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● (1105)

[Français]
L’hon. Greg Fergus (Président de la Chambre des com‐

munes): Bonjour, tout le monde.

Bienvenue à la 23e rencontre du Bureau de régie interne.

Il y a présentement dans la salle un nombre suffisant de membres
du Bureau de régie interne pour que nous commencions la réunion
tout de suite.
[Traduction]

Commençons par le procès-verbal de la réunion précédente. Je
sais que les députés ont eu l'occasion d'y jeter un coup d'oeil.

Je vois que M. Julian a un point à soulever.
[Français]

M. Peter Julian (leader à la Chambre du Nouveau Parti dé‐
mocratique): Lors de la dernière réunion, nous avons discuté des
rénovations qui ont cours à l'édifice du Centre. Nous avons appris
qu'il y avait 21 décisions à prendre d'ici Noël, ce qui m'inquiète un
peu. Je pense que cela inquiète tout le monde.

Alors, je voudrais savoir si vous avez déjà planifié le moment où
nous aurons la chance de discuter de ces décisions et de les entéri‐
ner, puisque le temps presse.

L’hon. Greg Fergus: À notre dernière rencontre, il y a quelques
jours, nous avons convenu que nous allions revenir sur cette ques‐
tion lors de la réunion du 23 novembre. Je précise aussi que nous ne
prendrons pas toutes les 21 décisions en une seule réunion. Nous al‐
lons faire cela pendant la prochaine réunion et la réunion subsé‐
quente, qui sera le 9 décembre, si je ne m'abuse.

M. Peter Julian: Merci.
L’hon. Greg Fergus: Je vous en prie.

Est-ce que quelqu'un aimerait proposer l'adoption du procès-ver‐
bal de la dernière rencontre?

Merci, monsieur Scheer.

Je ne vois aucune dissidence.

Merci, madame Findlay.
[Traduction]

Nous passons au point numéro deux, soit les affaires découlant
du procès-verbal. Y a‑t‑il d’autres questions?

Y a‑t‑il dissidence pour passer au prochain point?

Comme il n’y en a pas, nous allons passer au rapport d’interpré‐
tation.

[Français]

J'aimerais inviter M. Laporte, accompagné de son équipe, à faire
sa présentation.

M. Dominic Laporte (président-directeur général, Bureau de
la traduction): Merci, monsieur le Président.

Je tiens à reconnaître que nous nous réunissons aujourd'hui sur le
territoire traditionnel du peuple algonquin.

Je salue également Cécilia, Lylian et Alison, qui interprètent
cette rencontre, et je remercie M. Matthew Ball, vice-président des
Services au Parlement et de l'Interprétation, de représenter le Bu‐
reau de la traduction avec moi aujourd'hui.

Tout d'abord, monsieur le Président, permettez-moi de vous féli‐
citer pour votre élection au poste de Président de la Chambre des
communes. Vous savez, le Bureau de la traduction de Services pu‐
blics et Approvisionnement Canada est un rouage important des
services aux parlementaires, et vous pouvez compter sur notre ap‐
pui dans vos nouvelles fonctions.

Cet appui s'exprime entre autres sous la forme de services d'in‐
terprétation, notre sujet d'aujourd'hui. Le Bureau de la traduction ne
ménage aucun effort pour répondre aux besoins d'interprétation de
la Chambre des communes, et nous remercions les honorables
membres du Bureau de régie interne de nous permettre de faire le
point sur la situation.

Comme je l'ai exprimé par le passé, la situation des services d'in‐
terprétation a deux facettes, qui sont intimement liées: la santé et la
sécurité des interprètes, et la capacité d'interprétation. Dans les
deux cas, je suis heureux de pouvoir faire état d'avancées considé‐
rables depuis juin.

● (1110)

[Traduction]

Permettez-moi de parler d'abord de la santé et de la sécurité des
interprètes, notre principale préoccupation.

Comme vous le savez peut-être, monsieur le président, le Pro‐
gramme du travail d'Emploi et Développement social Canada a
émis deux directives en février à l'intention du Bureau de la traduc‐
tion. Le 25 août, l'enquêtrice du Programme du travail a levé la di‐
rective, jugeant que le Bureau se conformait aux exigences du Code
canadien du travail et du Règlement canadien sur la santé et la sé‐
curité au travail.
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Ce résultat a été rendu possible grâce aux efforts inlassables du
Bureau de la traduction, ainsi qu'à la précieuse collaboration de
l'Administration de la Chambre et d'un groupe d'experts en son et
en écoute. Ensemble, le Bureau et l'Administration de la Chambre
ont mis en place une série exhaustive de protocoles au sujet des mi‐
crophones utilisés par les participants virtuels afin d'offrir un envi‐
ronnement sonore propice à l'interprétation. Ils ont aussi obtenu de
solides analyses de la part d'experts du Conseil national de re‐
cherches du Canada, de l'Université Western et de l'Université d'Ot‐
tawa.

Le fait que la situation s'améliore ne signifie pas que les ques‐
tions de santé et de sécurité sont derrière nous. Nous devons tous
demeurer vigilants. Des incidents sonores, comme l'effet Larsen ou
les retours de son, continuent d'être signalés de temps à autre lors
de réunions en personne. Des mesures simples, comme le fait
d'éloigner l'oreillette du microphone, sont utiles pour éviter ce
genre de problèmes.

Sachez en outre que nous continuons de fournir à l'enquêtrice du
Programme du travail des mises à jour mensuelles sur les efforts
déployés par le Bureau pour mieux protéger ses interprètes.

J'aimerais profiter de l'occasion pour vous remercier, honorables
membres du Bureau de régie interne, de votre soutien continu. En
tant que whips, leaders et membres influents de vos partis, vous
contribuez à faire en sorte que vos collègues soient au courant de la
situation et, surtout, qu'ils appliquent des mesures de protection des
interprètes et fassent preuve de compréhension et de soutien
lorsque des interprètes doivent interrompre leurs services pour évi‐
ter des blessures.

Nous avons tout à gagner à protéger les interprètes, d'abord et
avant tout sur le plan humain, mais aussi sur le plan opérationnel
pour maintenir notre capacité d'interprétation.

[Français]

Nous avons récemment eu un excellent exemple de ce lien entre
l'amélioration des conditions de travail des interprètes et notre ca‐
pacité à offrir des services d'interprétation, alors que certains pi‐
gistes ont choisi d'offrir davantage d'heures plutôt que de se limiter
à la journée de travail réduite, une pratique qui a cours depuis la
pandémie. Un groupe de consultation patronal-syndical se penche
présentement sur cette question dans le cas de nos interprètes sala‐
riés.

Il s'agit là d'une avenue qui pourrait mener à une augmentation
de notre capacité à répondre aux besoins en matière d'interpréta‐
tion. Pour l'instant, le volume de nos effectifs demeure stable. Il est
au même niveau qu'avant la pandémie, ce qui est une réalisation en
soi, compte tenu du contexte actuel d'interprètes blessés et de pénu‐
rie de main-d'œuvre. Cela dit, nous continuons à franchir des étapes
importantes dans nos efforts pour répondre au souhait des députés
de prolonger leurs rencontres et d'en accroître le nombre.

Entre autres, deux initiatives nous ont permis d'élargir légère‐
ment notre répertoire d'interprètes pigistes au cours de l'été, à savoir
la tenue, pour la première fois, d'un second examen d'accréditation
au cours d'une même année, et la réalisation d'un appel d'offres
pour le renouvellement de nos contrats de pige en interprétation.
Comme les pigistes ne travaillent pas exclusivement pour nous et
ont des disponibilités variables, cet apport de sang neuf ne se tra‐
duit pas encore par une augmentation marquée de notre capacité
d'interprétation. Cependant, il est à espérer que d'autres efforts,

comme notre examen d'accréditation de novembre, qui se tiendra
demain, nous permettront de poursuivre sur cette lancée.

Bien sûr, il faut garder à l'esprit que le bassin d'interprètes de
conférence actifs au Canada est très limité. La poignée de nouveaux
diplômés qui s'y ajoutent chaque année ne compense pas les départs
à la retraite. Nous ne pouvons donc pas avoir un gain net de capaci‐
té d'interprétation chaque fois que nous faisons un nouvel appel
d'offres ou un nouvel examen d'accréditation.
[Traduction]

Dans l'espoir d'accroître le nombre de diplômés, nous sommes
toujours en pourparlers avec des universités afin d'élargir l'ensei‐
gnement de l'interprétation des conférences au‑delà des deux uni‐
versités qui offrent actuellement des programmes au Canada. Nous
avons eu des discussions prometteuses avec deux universités qué‐
bécoises à cet égard.

Nous travaillons aussi avec l'industrie de la langue pour encoura‐
ger les gens de tous âges à envisager une carrière en interprétation,
et nous faisons affaire avec un bureau de recrutement pour trouver
de nouveaux interprètes.

Enfin, je sais que vous vous intéressez beaucoup au projet pilote
visant à permettre aux interprètes vivant à l'extérieur de la région de
la capitale nationale de faire de l'interprétation pour le Parlement.
Je peux vous assurer que nous continuons de travailler dur dans ce
dossier avec l'Administration de la Chambre.

Monsieur le président, honorables membres du Bureau de régie
interne, j'espère que cette mise à jour démontre que le Bureau ne
ménage aucun effort pour maintenir et éventuellement renforcer sa
capacité, tout en protégeant ses interprètes, afin de mieux répondre
à vos besoins.

M. Ball et moi sommes maintenant à votre disposition pour ré‐
pondre à vos questions.
[Français]

Merci.
● (1115)

L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, monsieur Laporte.

Avant que nous passions aux questions et réponses, j'aimerais
donner la chance à M. McDonald de faire quelques commentaires.

M. Ian McDonald (greffier adjoint, Direction des comités et
des services législatifs, Chambre des communes): Merci, mon‐
sieur le Président.

J'ai deux points à soulever au Bureau de régie interne aujourd'‐
hui. En premier, je parlerai du dernier tableau de bord des comités
virtuels. Ensuite, je ferai le point sur le projet pilote d'interprétation
simultanée à distance, que M. Laporte vient juste de mentionner.

Les membres du Bureau de régie interne ont reçu une copie du
dernier tableau de bord des comités virtuels. Dans l'ensemble, le ta‐
bleau de bord indique une stabilisation des principaux points de
données que nous utilisons pour examiner les résultats de nos ef‐
forts visant à ce que les réunions de comité se déroulent avec le
moins d'interruptions possible. C'est vrai que des problèmes sur‐
viennent encore ici et là, mais notre suivi démontre que, lorsque les
témoins sont correctement équipés et encadrés et qu'ils ont fait les
tests requis, il y a de grandes chances qu'ils puissent participer aux
réunions de comité sans qu'il y ait trop d'interruptions.
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[Traduction]

Comme les membres du Bureau de régie interne le savent, c'est
le résultat d'investissements considérables effectués par la Chambre
dans le cadre de notre partenariat continu avec nos collègues du
Bureau de la traduction.

Nous avons examiné les procédures existantes et nous avons des
équipes en place pour nous assurer de pouvoir continuellement
combler les besoins afin de soutenir les réunions ayant des partici‐
pants à distance d'une manière qui répond aux exigences d'aujourd'‐
hui. Par exemple, l’équipe de la Chambre continue de déployer des
efforts considérables pour permettre à tous les témoins virtuels de
participer en les équipant de casques d’écoute approuvés et en orga‐
nisant des essais préalables afin de valider leur installation avant
leur comparution devant notre comité. D'autres ressources sont dis‐
ponibles à chaque réunion pour coordonner, lancer, effectuer, sur‐
veiller et soutenir la portion de la réunion qui se fait par vidéocon‐
férence. Ces ressources contribuent notamment à faciliter les essais
techniques et audio avec tous les participants virtuels et les inter‐
prètes immédiatement avant chaque réunion.

Les équipes qui soutiennent les réunions, y compris les inter‐
prètes, travaillent également ensemble pour échanger leurs observa‐
tions, recueillir de l'information sur les problèmes et assurer un sui‐
vi au besoin.
[Français]

La Chambre s'est engagée dans un processus d'amélioration
continue, et nous continuons à travailler avec le Bureau de la tra‐
duction pour cerner des possibilités d'amélioration afin de soutenir
le travail des comités. M. Laporte vient tout juste de mentionner le
travail qui est fait quant à l'effet Larsen. Une équipe travaille à trou‐
ver des solutions peut améliorer la situation actuelle.

Je vais maintenant parler du projet pilote d'interprétation à dis‐
tance.

Lors de la dernière réunion du Bureau de régie interne, on nous a
demandé de faire le point sur ce projet. Comme l'a mentionné
M. Laporte il y a quelques instants, le Bureau de la traduction tra‐
vaille d'arrache-pied sur ce dossier depuis plusieurs mois. Ce projet
pilote permettra aux interprètes accrédités par le Bureau de la tra‐
duction et qui habitent à l'extérieur de la région de la capitale natio‐
nale d'offrir leurs services au Parlement. Ce service a été mis à l'es‐
sai pour la première fois en avril. Des tests et des simulations sup‐
plémentaires ont été effectués au cours des derniers mois. Le ser‐
vice a maintenant été utilisé 19 fois avec succès pour des réunions
non diffusées et non parlementaires.

Au cours des dernières semaines, les équipes ont aussi participé à
des simulations en parallèle avec de vraies réunions de comité pour
s'assurer que le service fonctionnait bien d'un point de vue tech‐
nique et qu'il répondait aux normes de service du Bureau de la tra‐
duction.

En fin de compte, l'objectif est que ce service soit aussi transpa‐
rent que possible pour les participants aux réunions.
[Traduction]

Dans les prochains jours, l'Administration de la Chambre com‐
muniquera avec les whips des partis pour proposer un calendrier de
mise en œuvre afin de mettre le service en ligne pour les réunions
régulières des comités. Il est proposé de commencer le 20 no‐
vembre, c'est‑à‑dire au retour de la prochaine semaine de relâche.

Dans un premier temps, nous proposons de tenir une réunion
avec interprétation simultanée à distance par jour du lundi et au jeu‐
di, fournissant du soutien à un comité qui se réunit régulièrement
dans le calendrier actuel. Pour le déploiement initial, on estime que
la meilleure option pour les whips consiste à choisir des comités
précis qui utiliseront ce service régulièrement. Ainsi, les interprètes
connaîtront le comité et la matière, et les députés se familiariseront
plus rapidement avec le service. Au cours des prochaines semaines,
une deuxième réunion avec interprétation simultanée à distance se‐
ra organisée les mêmes jours afin d'optimiser l'utilisation de ces
nouvelles ressources d'interprétation.

Qu'est‑ce que cela signifie sur le plan de la capacité? En fin de
compte, il y aura deux nouvelles plages horaires par jour du lundi
au jeudi, ce qui ajoutera huit nouvelles plages horaires potentielles
au calendrier des réunions de comité.

D'ici l'ajournement hivernal, il est recommandé d'utiliser cette
nouvelle capacité principalement pour conférer une certaine sou‐
plesse dont on a besoin dans l'horaire des comités existants; contri‐
buer à réduire les annulations dues aux réunions qui ont besoin de
plus de temps, aux réunions supplémentaires occasionnelles ou aux
séances prolongées de la Chambre; et, lorsque c'est possible, utili‐
ser les équipes en personne existantes afin de soutenir d'autres acti‐
vités qui ont moins accès à des ressources d'interprétation à l'heure
actuelle, y compris les caucus régionaux, les événements interparle‐
mentaires et d'autres activités.

● (1120)

Voici un exemple: actuellement, quand le Bureau de régie interne
se réunit le jeudi matin, comme c'est le cas ce matin, il faut annuler
une réunion de comité dans le même bloc de réunion. Avec le lan‐
cement du nouveau projet pilote d'interprétation simultanée à dis‐
tance, il ne serait pas nécessaire d'annuler une réunion de comité
lorsque le Bureau de régie interne se réunit.

[Français]

Au bout du compte, ces décisions reviendront aux whips dans les
jours et les semaines à venir, et l'Administration de la Chambre sera
prête à leur fournir l'aide et les informations nécessaires pour utili‐
ser le plus efficacement possible toutes les ressources qui sont dis‐
ponibles.

Merci, monsieur le Président.

Nous serons heureux de répondre aux questions.

L’hon. Greg Fergus: Merci, messieurs McDonald et Laporte.

J'ai commencé à établir la liste des personnes qui aimeraient faire
des interventions. Il y a tout d'abord M. Julian, qui sera suivi de
M. Gerretsen, puis de Mme DeBellefeuille.

Monsieur Julian, vous avez la parole.

M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le Président.

Je vous remercie du rapport sur la situation. J'ai quelques ques‐
tions à poser à ce sujet.
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C'est vrai que tout le monde a vraiment fait des efforts, ces der‐
niers mois, pour diminuer le nombre de blessures chez les inter‐
prètes. C'est fondamental. Comme nous l'avons déjà dit à plusieurs
reprises, sans les interprètes, nous n'aurions pas de Parlement au
Canada. Leur travail est essentiel. Je suis content de constater que
des progrès sont réalisés à cet égard. Les greffiers et les greffières,
les présidents des comités parlementaires et tous les parlementaires
travaillent ensemble pour réduire le nombre de blessures. Malgré
tout, comme vous l'avez si bien dit, les accidents de travail sont
toujours présents.

Quelles sont les autres mesures que vous envisagez de prendre
pour qu'on puisse avoir un environnement de travail exempt de
blessures auditives?

M. Dominic Laporte: Je remercie le député de sa question.

Je dirais qu'énormément de mesures ont été prises au cours des
six derniers mois. Nous voyons quand même une diminution no‐
table du nombre d'incidents qui nous sont rapportés.

C'est sûr que chaque accident ou incident en est toujours un de
trop et que nous voulons en limiter le nombre. Allons-nous un jour
exercer nos activités dans un environnement à risque zéro? Je ne le
crois pas. Avant la pandémie, il arrivait que des incidents surgissent
alors que les services étaient offerts sur place. Il faut donc être
conscient de cela.

Nous travaillons en étroite collaboration avec nos partenaires ici
présents, soit M. Ian McDonald et son équipe. Chaque fois qu'un
incident se produit, nous essayons de trouver la source principale
du problème. Nous avons renforcé nos protocoles en place pour ce
qui est du port du microphone et de la sélection du bon casque
d'écoute pour les interprètes. Nous travaillons aussi avec des audio‐
logistes. Je dirais que c'est un programme d'amélioration continue.
Nous allons continuer à travailler avec les experts en matière de son
pour voir ce qui peut être fait à cet égard.

C'est vraiment dans cette optique que nous travaillons. Il n'y a
pas nécessairement de recette magique ou d'étape que nous n'au‐
rions pas encore suivie qui nous permettrait de dire que nous pou‐
vons éliminer une grande partie des incidents. La sensibilisation
aussi est importante. Nous mentionnions entre autres le travail qui
est fait à propos de l'effet Larsen. Cela nous permet aussi d'accom‐
plir beaucoup de progrès.

Ce sont les principaux volets sur lesquels nous travaillons.

Je peux laisser M. Ball donner plus de contexte, s'il le souhaite.
M. Matthew Ball (vice-président, Services au Parlement et

Interprétation, Bureau de la traduction): Merci.

En fait, M. Laporte vient de décrire tous les efforts que le Bureau
poursuit. Nous nous fions aux opinions des experts en acoustique et
en audiologie. Des rapports se font continuellement.

Nous travaillons également en étroite collaboration avec l'Admi‐
nistration de la Chambre des communes, qui mène, de son propre
chef, d'autres tests pour bien comprendre le fonctionnement audio
de son système.

Je pense que nous avons fait beaucoup de progrès jusqu'à main‐
tenant. Comme vient de le dire M. Laporte, c'est sûr qu'il y aura
quand même des risques. Il y en a toujours eu, même avant la pan‐
démie. Toutefois, nous sommes optimistes. Nous croyons que nous
sommes sur la bonne voie pour réduire le nombre d'incidents. Nous
avons d'ailleurs pu le constater au cours des derniers mois.

M. Peter Julian: Merci.

Ma deuxième question concerne le groupe de consultation patro‐
nal-syndical.

Avez-vous une date d'échéance prévue en ce qui concerne la
question qui est présentement discutée par ce groupe? Est-ce que ce
sera réglé à court terme ou plutôt à moyen terme?
● (1125)

M. Dominic Laporte: Merci de la question.

Ce groupe a commencé à se pencher sur cette question au cours
de l'été. Jusqu'à maintenant, nous avons eu six ou sept rencontres
entre la gestion et le syndicat, et elles ont été très productives. Bien
sûr, nous voulons entendre les commentaires de nos interprètes
pour essayer de trouver une façon de nous entendre à l'amiable.

Nous n'avons pas d'échéancier précis. Par contre, les discussions
continuent. De bons progrès ont été faits.

Au fond, nous essayons de regarder un éventail d'options. Parfois
aussi, il peut s'agir de cas par cas. Tous les interprètes ne sont pas
dans la même situation. Certains interprètes ont subi des blessures.
Il n'y a pas nécessairement une seule solution facile, par exemple
retourner aux heures normales de travail.

Somme toute, je dirais que nous avons des discussions très pro‐
ductives. Ce processus ne s'étalera quand même pas sur deux ou
trois ans. Je pense que les deux parties désirent régler cette question
de manière expéditive.

M. Peter Julian: Merci.

Vous avez parlé d'un examen d'accréditation qui s'est déroulé cet
été, si j'ai bien compris. Combien de candidats se sont présentés à
cet examen d'accréditation et combien l'ont réussi?

De la même façon, un autre examen d'accréditation se déroulera
demain. Combien de candidats passeront cet examen?

M. Dominic Laporte: Merci de la question. Je me doutais bien
qu'on allait nous la poser.

En ce qui concerne l'examen d'accréditation qui a eu lieu au mois
de juin, moins de candidats y étaient inscrits, soit 38. Quatre d'entre
eux l'ont réussi. Nous avons donc eu un taux de réussite plus faible.
Ce qui explique cela, c'est peut-être le fait que beaucoup de gens re‐
prenaient l'examen pour une deuxième fois. C'était aussi la pre‐
mière fois que nous tenions cet examen au mois de juin. Somme
toute, cela nous a permis d'avoir trois nouveaux candidats qui ont
réussi l'examen.

Pour ce qui est de l'examen d'accréditation qui va avoir lieu de‐
main, 57 personnes y sont inscrites.

M. Peter Julian: Avez-vous bien dit 57?
M. Dominic Laporte: Oui, il y a 57 candidats.
M. Peter Julian: Je sais que les interprètes font un travail consi‐

dérable et de qualité. Étant donné les exigences très élevées, je
comprends que le taux de réussite soit bas.

Demain, 57 candidats vont passer l'examen. La dernière fois, 4
des 38 candidats qui avaient passé l'examen l'ont réussi. Est-ce que
les autres candidats étaient près de réussir? Est-ce que le taux de
réussite pourrait être augmenté si on donnait plus de formation à
ces gens?
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Quels sont les critères qui expliquent que le taux de réussite soit
si bas? En juin, un peu moins de 90 % des candidats ont échoué à
l'examen. Il est à espérer que le taux de réussite sera plus élevé au
prochain examen.

Je ne dis pas qu'il faut diminuer la qualité. La qualité doit être
maintenue, mais d'autres mesures pourraient parfois rehausser le
potentiel de certains candidats.

Quelles solutions pourrait-on mettre en place pour régler les pro‐
blèmes actuels et augmenter le taux de réussite?

M. Dominic Laporte: Merci de la question. Je vais répondre en
premier, puis je vais laisser M. Ball ajouter ses commentaires.

Bien sûr, nous travaillons étroitement avec les candidats qui ont
presque réussi l'examen. Lorsque nous voyons qu'ils ont les compé‐
tences nécessaires pour devenir de bons interprètes au Bureau de la
traduction, qu'ils ont presque réussi l'examen et qu'ils vont peut-être
le réussir la prochaine fois, ces gens vont recevoir de la formation
de notre part.

Nous donnons également beaucoup d'ateliers de préparation à
nos candidats. Il y en a eu un au mois d'octobre, je pense, et nous
avons fait la même chose au mois de juin. Nous voulons nous assu‐
rer que les candidats sont prêts. Le but n'est pas de les piéger avec
un examen. Au contraire, nous voulons tout simplement nous assu‐
rer qu'ils ont les compétences nécessaires pour répondre aux exi‐
gences très strictes de la Chambre des communes. Nous ne voulons
jamais compromettre la qualité. Nous avons aussi des interprètes
gestionnaires qui siègent à ce comité pour s'assurer que les inter‐
prètes respectent nos critères.

Monsieur Ball, je vous invite à ajouter vos commentaires.
M. Matthew Ball: Effectivement, le nombre de candidats qui

réussissent l'examen ne brosse qu'une partie du portrait. Avant les
examens, nous donnons des séances d'information préparatoires
aux candidats. Cela les aide à obtenir la meilleure note possible et à
donner leur meilleur rendement. L'évaluation des candidats nous
donne aussi l'occasion de trouver des candidats prometteurs, avec
lesquels nous voulons poursuivre des efforts. Nous les contactons
par la suite. Souvent, bien que ces candidats n'aient pas réussi l'exa‐
men, nous pouvons les embaucher à titre d'interprètes stagiaires.
Cela nous donne l'occasion de travailler étroitement avec ces candi‐
dats, qui ne sont pas forcément encore à la hauteur de nos attentes.

Bien sûr, nous tenons compte des circonstances de travail réelles
des interprètes au Parlement canadien. Nous exigeons la même qua‐
lité que celle que vous exigez dans le cadre de vos travaux.

Alors, en plus des gens qui réussissent l'examen, d'autres choses
se font dans les coulisses pour accroître la capacité d'interprétation
et assurer la relève, ce qui contribue à nos efforts pour vous soute‐
nir.
● (1130)

M. Peter Julian: Merci beaucoup. Je suis très content de savoir
cela. Nous avons les meilleurs interprètes au monde et il faut main‐
tenir cette qualité exceptionnelle. La formation et l'aide peuvent
aussi jouer un rôle important.

Ma dernière question porte sur le projet pilote d'interprétation à
distance. J'aimerais savoir combien d'interprètes de l'extérieur de la
région de la capitale nationale y ont participé et si des problèmes
techniques ont été soulevés et résolus. J'aimerais aussi savoir, par

intérêt personnel, si des interprètes de la Colombie‑Britannique y
ont participé.

M. Dominic Laporte: Si vous le permettez, monsieur le Pré‐
sident, je vais demander à M. Ball de répondre à cette question.

M. Matthew Ball: Je le ferai avec plaisir.

Nous avons une dizaine d'interprètes qui offrent leurs services en
dehors des installations de la Colline du Parlement. Pour ce qui est
des interprètes de la Colombie‑Britannique, il faudrait que je vérifie
cette information. Je ne voudrais pas vous induire en erreur.

Effectivement, il s'agit d'un projet pilote sur lequel nous tra‐
vaillons avec l'Administration de la Chambre, et cela va bon train.
Nous nous attendons à ce qu'il y ait de petits pépins durant la mise
en œuvre, mais le travail que nous avons fait nous a déjà permis
d'apporter des améliorations et de régler de petits pépins qui ont
surgi en cours de route.

M. Peter Julian: Merci.
L’hon. Greg Fergus: Je vous en prie, monsieur Julian.

Je donne maintenant la parole à M. Mark Gerretsen.
[Traduction]

M. Mark Gerretsen (leader adjoint du gouvernement à la
Chambre des communes): Je vous remercie.

Étant nouveau au sein du Bureau de régie interne, je vous de‐
mande de m'excuser si la question suivante a déjà été abordée par le
passé.

J'ai écouté attentivement les commentaires que vous avez formu‐
lés au sujet des oreillettes et des retours de son qu'elles peuvent
causer. Je sais que j'ai certainement commis cette erreur à la
Chambre, mais le problème ne se limite pas à la personne qui parle.
Comme vous le savez, lorsque le microphone s'allume, c'est habi‐
tuellement pour deux pupitres. Si quelqu'un à l'un des autres bu‐
reaux laisse son microphone à proximité, il y aura un retour de son.
Parfois, il faut un certain temps pour le comprendre.

Ma question porte davantage sur la technologie utilisée. Il doit
exister une technologie quelque part, que ce soit un autre style de
microphone ou autre chose, qui limiterait ces retours de son. Je
pense que c'est un grave danger pour les services d'interprétation.
Ce phénomène peut avoir de sérieuses répercussions sur l'audition
d'une personne si elle en est victime.

N'existe‑t‑il pas de technologie semblable? A‑t‑on déjà envisagé
de l'utiliser à la Chambre?
[Français]

L’hon. Greg Fergus: Monsieur Aouididi, vous avez la parole
pour répondre à cette question.

M. Yassine Aouididi (gestionnaire principal de produit numé‐
rique, Chambre des communes): Merci beaucoup, monsieur le
Président.
[Traduction]

Par votre entremise, monsieur le Président, je remercie le député
de sa question.

Je m'appelle Yassine Aouididi et je suis responsable des techno‐
logies audiovisuelles ici, à la Chambre des communes, y compris
pour les salles des comités et la Chambre.
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Oui, nous cherchons toujours des solutions et nous essayons d'en
trouver en ce qui concerne les retours de son. Ces derniers sur‐
viennent naturellement quand une source audio est à proximité d'un
microphone, comme avec une oreillette et un microphone dans le
cas présent. Nous n'examinons pas un scénario précis, mais une
myriade de possibilités.

En ce qui concerne les oreillettes, il y a déjà une certaine protec‐
tion intégrée dans les postes de délégué. En effet, chaque fois que
nous allumons un microphone, le volume de l'oreillette baisse afin
de réduire le risque de retour de son. Il arrive parfois que des acci‐
dents se produisent quand nous utilisons... Parfois, il y a un Surface
ici et on le branche au mauvais poste de délégué. Ces incidents
peuvent être le résultat d'erreurs humaines. Voilà pourquoi la pro‐
motion et la sensibilisation sont très importantes. Nous avons donc
commencé à travailler en collaboration avec le Bureau de la traduc‐
tion pour trouver des façons de promouvoir les mesures de précau‐
tion et d'expliquer davantage les situations dans lesquelles des re‐
tours de son peuvent se produire.

S'il s'en produit, il y a toujours une protection intégrée en aval
pour les interprètes grâce à la console qui prévient les crêtes sou‐
daines. Le volume sera coupé pour empêcher que le retour de son
cause des dommages aux oreilles. Il y a plusieurs couches de pro‐
tection. Il n'y en a pas qu'une seule.

De plus, à la Chambre, par exemple, nous avons remplacé les
oreillettes cet été pour que le niveau sonore ne soit pas aussi élevé
afin qu'il y ait moins de risques de crête sonore. Nous essayons de
nous attaquer à ce problème sur de nombreux fronts.
● (1135)

M. Mark Gerretsen: Je vous remercie.
L’hon. Greg Fergus: Merci, monsieur Gerretsen.

[Français]

Madame DeBellefeuille, vous avez la parole.
Mme Claude DeBellefeuille (whip du Bloc québécois): Merci

beaucoup, monsieur le Président.

J'ai quelques questions pour le Bureau de la traduction et pour
l'équipe qui gère les comités.

Monsieur Laporte, j'ai beaucoup aimé votre allocution. Cela fait
du bien d'avoir malgré tout des nouvelles positives, mais je suis
quand même inquiète. Vous avez été très transparent en disant que,
malgré vos efforts, les interprètes recrutés ne remplacent pas tous
ceux qui partent à la retraite. Donc, vous n'êtes jamais en surplus.
Vous parvenez à éviter la catastrophe et à honorer l'engagement que
vous avez pris envers l'Administration de la Chambre, soit d'assurer
l'interprétation de 57 événements par semaine. Cependant, malgré
tous vos efforts, il y a plus de gens qui partent à la retraite que de
recrues qui se joignent à votre équipe.

En ce sens, je sais que vous allez maintenir tout ce que vous
faites pour recruter des interprètes. Cependant, il m'apparaît impor‐
tant de savoir si vous allez garder vos deux examens annuels et en
faire une pratique habituelle. C'est ce que vous avez fait cette an‐
née. Or, cela permet seulement de maintenir vos engagements, mais
pas d'être en surplus. Dans ce contexte, est-ce que vous prévoyez
faire deux ou trois examens au cours de l'année pour être en mesure
de renflouer un peu plus rapidement votre banque d'interprètes?

M. Dominic Laporte: Merci de la question.

En ce qui a trait aux examens annuels, le fait que nous ayons
ajouté ce deuxième examen a quand même beaucoup aidé. Il y a
peut-être des candidats qui n'ont pas réussi notre examen de juin,
mais qui vont réussir celui de novembre. C'est donc une bonne pra‐
tique.

Il reste que le bassin de candidats potentiels est limité. Seulement
deux universités ont des programmes de maîtrise en interprétation
de conférence. Donc, même si nous tenions plus d'examens, nous
n'aurions pas nécessairement plus de candidats.

Nous redoublons d'efforts, notamment par l'entremise de cette
firme de recrutement dont j'ai parlé, pour aller chercher des gens
qui ne souhaitent pas nécessairement travailler au Bureau de la tra‐
duction ou qui, par le passé, ne voulaient peut-être pas y travailler.
Donc, tous les efforts sont faits pour aller chercher d'autres candi‐
dats.

Je dirais, par contre, que notre capacité ne diminue pas. Il est im‐
portant de se rappeler que nos services d'interprétation sont au
même niveau qu'avant la pandémie. C'est quand même
15 000 heures d'interprétation qui ont été fournies à la Chambre des
communes. Il est important de situer les choses dans ce contexte.
Grâce à tous les efforts qui ont été faits, que ce soit sur le plan de la
santé et de la sécurité, du recrutement ou des examens d'accrédita‐
tion, nous avons été en mesure de maintenir notre capacité. Nous
sommes conscients, par contre, que les députés aimeraient en avoir
plus, et nous y travaillons, bien sûr.

Bref, mon intention est de maintenir la tenue de deux examens
d'accréditation par année. Nous n'avons pas eu un grand nombre de
candidats à l'examen de l'été dernier, parce que c'était la première
fois, mais nous aurons peut-être plus de candidats les prochaines
fois.

Mme Claude DeBellefeuille: Vous parlez de maintenir la capa‐
cité. Or, comme vous l'avez dit, depuis la reprise des travaux à la
Chambre des communes cette semaine, plusieurs activités parle‐
mentaires ou séances de comité ont été annulées, faute de capacité.
Je parle de capacité d'interprétation, mais c'est peut-être aussi une
question de disponibilité de salles. L'idée est d'augmenter notre ca‐
pacité.

Vous êtes bons, vous maintenez votre capacité, ce qui veut dire
que vous n'allez pas en deçà du seuil que vous vous êtes engagés à
respecter. Cependant, à mon avis, il vous faut recruter pour être ca‐
pables de fournir ce dont nous avons besoin pour travailler. Actuel‐
lement, nous n'avons pas ce qu'il nous faut. Or, je dois avoir l'assu‐
rance que vous travaillez à l'accroissement du nombre d'interprètes
actifs pour soutenir l'ensemble de nos travaux.

Par exemple, aujourd'hui, parce que le Bureau de régie interne
siège, le Comité permanent de la procédure et des affaires de la
Chambre ne siège pas. Je trouve cela complètement inacceptable.
Cela fait peut-être l'affaire de certains, mais, pour ma part, je trouve
cela inacceptable.

J'ai certaines attentes vis-à-vis du projet pilote d'interprétation à
distance. D'ailleurs, à ce sujet, je ne suis pas certaine de bien saisir.
Le Bureau de la traduction s'est engagé à soutenir 57 événements.
D'après ce que j'ai compris, le projet pilote permettra d'en ajouter
deux par jour, ce qui portera à 65 le total d'événements. Est-ce que
mon raisonnement est bon? Est-ce vrai que, compte tenu de la capa‐
cité d'interprétation, à partir du 20 novembre, les parlementaires
pourront compter sur 65 événements?
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M. Dominic Laporte: Merci de la question.

En ce qui a trait aux événements, je vais laisser à M. McDonald
le soin de donner des précisions. Je peux cependant parler du
nombre d'heures d'interprétation que nous allons offrir. Présente‐
ment, nous offrons 160 heures par semaine. Nous allons ajouter
16 heures grâce à l'interprétation simultanée à distance. Nous allons
donc passer de 160 à 176 heures par semaine. C'est plus que le statu
quo. Il s'agit quand même d'une augmentation de 10 % du nombre
d'heures d'interprétation offertes. Comme M. McDonald le men‐
tionnait, cela servira à stabiliser les activités et, je l'espère, à préve‐
nir des interruptions ou des annulations de séances de comité,
comme dans les exemples qui viennent d'être évoqués.

Nous sommes conscients des problèmes occasionnés. Nous vou‐
lons offrir notre aide et nous travaillons étroitement avec l'Adminis‐
tration de la Chambre des communes pour mener à bien ce projet
pilote, sur lequel nous fondons quand même des espoirs, mais qui
n'est pas non plus la recette magique. Je pense que ce projet nous
permettra de stabiliser le nombre d'heures d'interprétation que nous
pouvons offrir. Il permettra peut-être d'éviter des interruptions d'ac‐
tivités et de prolonger des séances. Cependant, ce service comporte
certaines limites, parce que les interprètes sont à l'extérieur de la
capitale nationale. Cela ne crée pas plus d'interprètes.
● (1140)

Mme Claude DeBellefeuille: Monsieur Laporte, j'ai une der‐
nière question à vous poser. Ensuite, je m'adresserai à M. McDo‐
nald.

Vous avez écrit aux interprètes pour leur indiquer que vous aviez
honoré votre engagement, à la suite de la plainte concernant les
conditions de travail ainsi que la santé et la sécurité. Le Conseil na‐
tional de recherches du Canada a participé à une étude, de concert
avec des experts à l'échelle mondiale. Après avoir examiné le sys‐
tème sonore utilisé à la Chambre et avoir effectué tous les tests né‐
cessaires, on a conclu que l'Administration de la Chambre respec‐
tait les normes de qualité.

Je suis très contente que l'Administration de la Chambre ait obte‐
nu un tel résultat. En effet, l'Administration de la Chambre avait be‐
soin de données probantes et de données scientifiques sur lesquelles
s'appuyer pour juger de ce qui en était de son équipement.

Cette question étant maintenant réglée, une chose continue ce‐
pendant de m'inquiéter, je vous l'avoue sincèrement. Nous savons
qu'il y a eu des blessures et des accidents de travail chez les inter‐
prètes au Sénat. Pour ma part, je connais bien les mesures prises par
l'Administration de la Chambre. Je salue d'ailleurs le travail de
M. Aubé et de M. McDonald pour améliorer la santé et la sécurité
de nos interprètes à la Chambre. Cependant, est-ce que le Sénat suit
également les pratiques exemplaires adoptées par l'Administration
de la Chambre? Quand les interprètes travaillent avec l'équipement
du Sénat, ont-ils tendance à se blesser plus souvent? Je pose la
question parce que nous partageons le même bassin d'interprètes, si
je ne m'abuse.

M. Dominic Laporte: Merci de la question.

Nous avons la même discipline et la même rigueur tant à la
Chambre des communes qu'au Sénat. Nous avons une excellente
collaboration avec le Sénat. Le temps d'interprétation lors de
séances virtuelles au Sénat a grandement diminué. Énormément
d'avancées ont été faites. Il y a parfois de petites variations dans la
mise en œuvre des protocoles, mais la même rigueur s'applique aux
deux endroits.

Le directeur des Affaires parlementaires et du Bien-être des in‐
terprètes travaille avec le comité de gouvernance qui réunit l'Admi‐
nistration de la Chambre des communes et le Sénat. Tout ce que
nous faisons pour améliorer les choses à la Chambre des com‐
munes, nous le faisons également pour le Sénat, et nous obtenons
une excellente collaboration de sa part.

Mme Claude DeBellefeuille: Je ne sais pas si la question sui‐
vante s'adresse à vous, monsieur Laporte, mais est-ce que le sys‐
tème sonore du Sénat est comparable au nôtre? Les deux systèmes
sont-ils de qualité égale? Est-ce que les tests qui ont été faits in‐
cluaient également l'équipement du Sénat?

L’hon. Greg Fergus: Je cède la parole à M. Aouididi pour ré‐
pondre à cette question.

M. Yassine Aouididi: Merci, monsieur le Président.

Effectivement, les tests qui ont été effectués à la Chambre ont été
effectués également au Sénat. Les résultats s'appliquent aux deux
endroits, puisque ce sont les mêmes systèmes qui sont utilisés. La
Chambre des communes est un fournisseur de services pour le
Sénat, mais ce dernier est responsable de son propre plan d'investis‐
sement pour la modernisation et l'entretien de son équipement.
Nous fournissons les services techniques pour les salles de comité
selon la même rigueur au Sénat et à la Chambre.

Mme Claude DeBellefeuille: On peut donc dire que les sys‐
tèmes du Sénat et de la Chambre des communes sont de qualité
égale, n'est-ce pas?

M. Yassine Aouididi: Oui.
Mme Claude DeBellefeuille: D'accord, c'est parfait.

Merci beaucoup, monsieur Laporte.

Monsieur le Président, si vous me le permettez, je voudrais poser
une ou deux questions à M. McDonald.

Ma première question concerne le projet pilote. Comment votre
équipe va-t-elle faire pour gérer ces deux événements de plus par
jour? Par exemple, si un comité veut prolonger une réunion, com‐
ment allez-vous déterminer si les ressources sont suffisantes? Com‐
ment pourrez-vous en décider?

M. Ian McDonald: Il revient toujours aux whips de décider des
priorités en matière d'utilisation des ressources, y compris les res‐
sources d'interprétation.

Ce que nous proposons, c'est que les interprètes qui travaillent à
distance soient affectés à des comités précis, au moins jusqu'à
l'ajournement de la Chambre pour la période de Noël, et que nous
commencions à évaluer la façon dont nous pouvons maximiser l'u‐
tilisation des ressources après les Fêtes.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, si les interprètes qui travaillent
à distance sont toujours affectés aux mêmes comités, ils seront plus
à l'aise et le contenu des réunions leur sera plus familier. De plus, il
sera plus facile pour les membres des comités de s'habituer à ce
processus pour les six prochaines semaines et, probablement, pour
les quatre semaines suivant la reprise des travaux. Cela va aider à
maintenir ces ressources.

S'il y a des demandes pour ajouter des réunions ou pour prolon‐
ger des réunions, nous utiliserons les interprètes qui sont sur place
et qui peuvent fournir leur aide pour ces réunions. C'est vraiment
pour les réunions qui vont...
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● (1145)

Mme Claude DeBellefeuille: Dans le fond, vous aurez une plus
grande marge de manoeuvre et plus d'agilité. Avec plus de res‐
sources à votre portée, vous pourrez mieux réagir aux imprévus
dans les travaux parlementaires et mieux gérer, au jour le jour, ce
qui se passe.

M. Ian McDonald: L'idée est justement d'avoir un peu plus de
flexibilité pour répondre aux besoins qui surviennent chaque jour,
qu'il s'agisse de prolonger une réunion ou d'ajouter une réunion.
Nous verrons si c'est toujours possible, mais nous ferons notre pos‐
sible pour maximiser l'utilisation des ressources disponibles.

Mme Claude DeBellefeuille: Monsieur le Président, j'aimerais
poser une dernière question.

J'ai étudié le tableau de bord des comités virtuels. Je sais qu'il re‐
présente beaucoup de travail pour vous, mais il nous a permis de
constater tous les efforts que vous avez faits pour arriver aux résul‐
tats présentés aujourd'hui.

Il y a présentement un petit plafonnement: à peu près 66 % des
gens témoignent en personne. Je considère qu'il reste encore un ef‐
fort à faire pour encourager les gens à participer aux réunions de
comité en personne. Peu de parlementaires y siègent de façon vir‐
tuelle, ce qui est quand même une bonne nouvelle. Les whips ont
bien fait leur travail. On observe la même chose aux débats de la
Chambre des communes: presque plus de députés n'utilisent la vi‐
sioconférence pour prendre la parole, ce qui améliore grandement
les choses. Je crois que tout le monde a fourni sa part d'efforts. Tou‐
tefois, il reste encore un effort à faire, selon moi, parce que 66 %,
ce n'est pas suffisant. Il faut pouvoir dépasser la barre des 70 %.

Avez-vous encore, dans votre plan de match, quelques moyens
que nous pourrions utiliser pour faire augmenter le pourcentage de
témoins qui comparaissent en personne?

M. Ian McDonald: Les greffiers de comité transmettent cette in‐
formation à la présidence du comité auquel ils sont affectés, qui la
transmet ensuite à tous les membres du comité. M. Lemoine et moi
avons déjà transmis cette information aux présidents de comité aus‐
si.

Si un comité exprime sa préférence d'avoir des témoins en per‐
sonne, le greffier peut certainement la communiquer aux témoins.
En fin de compte, le Règlement prescrit que les témoins aient le
choix de comparaître en personne ou de façon virtuelle. Cependant,
si un comité exprime le désir que les témoins participent en per‐
sonne, le greffier va communiquer cela aux témoins, tout en les in‐
formant qu'ils ont toujours l'option de participer à distance.

Mme Claude DeBellefeuille: Merci.

Monsieur le Président, il y a un sujet que je ne souhaite pas né‐
cessairement débattre aujourd'hui, puisque ce n'est pas inscrit à
l'ordre du jour, mais, comme M. Laporte est avec nous, je soulève
la question.

Au Bloc québécois, nous avons remarqué que la qualité de cer‐
tains documents traduits de l'anglais au français que nous recevons
en comité laissait parfois à désirer. Je ne sais pas si cela vient du
Bureau de la traduction ou des ministères. Il pourrait être intéres‐
sant qu'on nous fasse une espèce de topo sur les demandes de tra‐
duction de documents et les délais. Cela pourrait se faire lors d'une
autre réunion du Bureau de régie interne. Ce ne serait peut-être pas
possible à la prochaine réunion, mais cela pourrait se faire lors
d'une réunion ultérieure, que ce soit d'ici à notre départ pour la pé‐

riode de Noël ou à notre retour. Cet exposé nous permettrait de sa‐
voir quel processus suivent les demandes de traduction, quels sont
les délais et s'il y a des pépins.

Quand nous comparons les traductions, nous remarquons qu'il y
a des problèmes, mais nous ne savons pas si cela vient du Bureau
de la traduction ou de ministères qui utilisent Google pour traduire
des documents parce qu'ils manquent de moyens. Je ne sais pas si le
Bureau de la traduction manque aussi de ressources en traduction.

Bref, cela pourrait être intéressant qu'on nous fasse un petit topo
là-dessus, si vous me permettez de faire cette demande.

L’hon. Greg Fergus: C'est une excellente suggestion. Nous al‐
lons y revenir lors d'une des prochaines réunions du Bureau de ré‐
gie interne.

Mme Claude DeBellefeuille: Merci beaucoup.

J'aimerais dire une dernière chose. M. Gerretsen est nouveau au
Bureau de régie interne, mais cela fait quand même quatre ans que
je soulève la question des interprètes, de la qualité de l'interpréta‐
tion et des ressources, car elle me tient à cœur. Je sais que certaines
personnes autour de la table étaient un peu tannées de m'entendre
en parler, mais je veux quand même remercier l'Administration de
la Chambre. Comme parlementaire et membre du Bureau de régie
interne, je me suis sentie écoutée. Je trouve que l'Administration a
fait du bon travail et n'a ménagé aucun effort pour améliorer la si‐
tuation. La situation n'est pas parfaite. Il y a encore des améliora‐
tions à faire et des salles qui ont des problèmes. Toutefois, je sais
que toute l'équipe de M. McDonald, celle de M. Aubé et celle du
Bureau de la traduction ont travaillé fort pour répertorier des don‐
nées, s'évaluer, s'améliorer, et même se défier, souvent, parce que
ce n'est pas facile. Je voulais donc prendre le temps de remercier
tous ces gens qui ont travaillé fort, tout en rappelant qu'il y a encore
des efforts à faire et que nous comptons sur eux pour que le travail
se poursuive.
● (1150)

L’hon. Greg Fergus: Au nom de M. Laporte, de M. McDonald,
de M. Aubé et de toute l'équipe de l'Administration de la Chambre,
je vous remercie de vos commentaires, madame DeBellefeuille.

Les préoccupations qui sont soulevées ici, autour de la table, sont
toujours prises au sérieux. C'est la raison pour laquelle ces gens tra‐
vaillent très fort pour améliorer la situation, afin que tous les dépu‐
tés puissent exercer leurs fonctions comme il se doit.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Je vois qu'il n'y a rien d'autre à dire à ce sujet.

J'aimerais faire écho aux propos de Mme DeBellefeuille et re‐
mercier l'équipe d'être venue ici et d'avoir présenté cet exposé, qui a
été très bien reçu.

Pourquoi ne prendrions-nous pas une minute pour changer de
place et aborder le point numéro quatre, soit celui de l'Association
canadienne des ex‑parlementaires? Nous accueillons deux invités:
M. Léo Duguay et M. Matt DeCourcey.

Bienvenue au Bureau de régie interne, messieurs Duguay et De‐
Courcey.
[Français]

Monsieur DeCourcey, vous avez la parole.
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M. Matt DeCourcey (président, Association canadienne des
ex-parlementaires): Merci beaucoup, monsieur le Président.

Avant de commencer, j'aimerais aussi souligner que nous
sommes sur le territoire traditionnel des Algonquins.

C'est pour moi un honneur d'être de retour ici, avec quelques-uns
de mes anciens collègues. Merci de nous avoir donné la chance
d'échanger avec vous aujourd'hui.
[Traduction]

Merci de nous accueillir, M. Duguay et moi.

Je m'appelle Matt DeCourcey, pour ceux et celles avec qui je n'ai
pas eu le plaisir de travailler. J'ai été député de Fredericton de
2015 à 2019. Je me suis joint au conseil d'administration de l'Asso‐
ciation canadienne des ex‑parlementaires au début de 2021, assu‐
mant la présidence de l'Association en juin dernier.

Je suis accompagné aujourd'hui de mon ami et collègue — qui
est également notre président émérite — Léo Duguay, ancien dépu‐
té de la région de Winnipeg. Fort de décennies de vénérables ser‐
vices aux Canadiens, il pourra vous en dire plus à ce sujet après ma
déclaration préliminaire.

La troisième membre de notre équipe, qui avait l'intention d'être
ici aujourd'hui, est notre présidente sortante, Mme Dorothy Dobbie,
ancienne députée de la région de Winnipeg. Elle revient d'autres ac‐
tivités et ne peut pas être ici, mais elle a certainement joué un rôle
fondamental en nous aidant à préparer cet exposé et en collaborant
avec l'administration du bureau du greffier et celle de la Chambre
des communes pour nous aider à nous préparer à notre échange
d'aujourd'hui.

Nous n'avons pas l'intention de prendre trop de votre temps.
Nous savons que vous êtes tous occupés. À bien des égards, c'est la
raison pour laquelle nous sommes ici.

Alors que vous, à titre de parlementaires élus, exercez vos fonc‐
tions fondamentales pour contribuer à faire progresser le pays,
veiller à ce que les lois soient adoptées à la Chambre des com‐
munes, servir vos électeurs et vous occuper de vos activités parti‐
sanes, vous avez à votre disposition plus de 1 000 anciens parle‐
mentaires vivants, de toutes les allégeances politiques, qui conti‐
nuent de vouloir tendre la main aux Canadiens et les servir, et qui
sont là pour vous appuyer dans l'importante entreprise consistant à
soutenir, à promouvoir et à protéger les institutions de la démocra‐
tie et du Parlement au Canada.

Si je peux me permettre une observation, je pense que ces deux
institutions peuvent utiliser tout le soutien, la promotion et la pro‐
tection qu'elles peuvent obtenir de nos jours.

Pour ceux qui l'ignorent, l'Association canadienne des ex‑parle‐
mentaires existe en raison d'une loi du Parlement adoptée à l'unani‐
mité par la Chambre des communes et le Sénat en 1996. En vertu
de cette loi, nous existons avec pour mandat clair de servir les insti‐
tutions du Parlement et de la démocratie, tant au Canada qu'à
l'étranger; de fournir un soutien non partisan aux parlementaires et
au gouvernement; de favoriser la collégialité entre les anciens par‐
lementaires; et de renforcer et d'enrichir nos relations avec les séna‐
teurs et les députés. Nous le faisons tout en veillant aux intérêts et
aux besoins de tous les anciens membres.

Pour dire les choses simplement, nous faisons ce que nous pou‐
vons pour accomplir notre mandat. Nous organisons des activités

de sensibilisation et de mobilisation pour informer les députés et les
anciens députés de ce qui se passe dans la vie de leurs collègues, et
nous les réunissons de temps à autre. Nous faisons ce que nous
pouvons pour aider de nombreux députés à quitter la fonction pu‐
blique — une période de leur vie qui peut être marquée par des
stress émotionnels, physiques et financiers. Nous essayons de faire
de notre mieux pour les soutenir. Nous organisons des activités
pour appuyer la démocratie et le Parlement, principalement au
Canada avec de jeunes Canadiens, mais aussi partout dans le
monde avec des démocraties jeunes et en plein essor.

À dire vrai, toutefois, nous sommes en difficulté et nous sommes
loin d'avoir la valeur, l'importance et l'incidence potentielle que
nous pourrions avoir pour respecter la loi qui exige que nous ac‐
complissions un certain mandat. Nous n'avons pas les ressources
nécessaires pour bien servir nos membres et les parlementaires.
Nous nous adressons donc à vous pour demander une augmentation
de financement que nous jugeons raisonnable. Elle est le fruit de la
réflexion et du travail consciencieux d'anciens députés de toutes al‐
légeances, de l'Administration de la Chambre et des membres du
bureau du greffier, qui ont beaucoup réfléchi afin de déterminer la
meilleure façon de combler le manque à gagner que nous estimons
avoir et de répondre aux besoins de nos membres.

Nous présentons une demande de financement échelonnée sur
quatre ans. Ces fonds permettront à notre association de bien ac‐
complir son mandat législatif; de créer une véritable capacité orga‐
nisationnelle pour soutenir ses membres; d'accroître sa capacité à
soutenir les députés qui entrent au Parlement et qui en sortent; et,
surtout, de vous aider à protéger les institutions de la démocratie et
du Parlement au Canada et à l'étranger.

● (1155)

[Français]

Merci beaucoup, encore une fois.

Je vais maintenant passer la parole à M. Duguay, qui va parler un
peu de nos activités et de nos échanges avec nos homologues aux
États‑Unis et en Europe.

M. Léo Duguay (président sortant, Association canadienne
des ex-parlementaires): Merci beaucoup, monsieur DeCourcey.

Je tiens d'abord à vous remercier sincèrement de nous avoir invi‐
tés aujourd'hui.

Pour commencer, je me permets une anecdote sur le cycle de vie
des parlementaires. Quand j'étais député, Greg Fergus était un page.
Vous voyez donc le cycle: il est passé de page à député, puis à Pré‐
sident de la Chambre, et un jour il sera un ex-parlementaire.

Comme M. DeCourcey le dit souvent, j'espère que, quand vous
deviendrez un ex-parlementaire, ce sera de votre propre volonté. En
effet, bien des députés deviennent des ex-parlementaires parce que
l'électorat est parfois cruel.

[Traduction]

Plus tôt, lorsque cet exposé a été initialement rédigé, il y a eu une
question sur ce que font les anciens députés aux États-Unis et en
Europe. Je tenais à en parler.
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Les Américains se plaisent à dire qu'ils ne reçoivent pas d'argent
du Congrès et, de fait, c'est exact... en théorie. Cependant, ils s'y
prennent tout simplement autrement. Lorsque des députés, anciens
ou actuels, du Bundestag rencontrent des membres du Congrès à
Washington, c'est l'association des ex‑députés qui se charge de l'or‐
ganisation et du soutien de ces activités, un travail qui, au Canada,
est effectué par certains de nos collègues de la bureaucratie.

Les Américains font une autre chose que nous ne faisons pas. Ils
ont des règles différentes concernant les contributions politiques, de
sorte que quand le Bundestag rencontre des membres du Congrès,
des entités morales sont invitées à assister à la rencontre, devenant
ainsi des partenaires de soutien de l'association. Elles paient des
droits annuels pour être partenaires de soutien. Même s'il est théori‐
quement exact que le Congrès ne verse pas de fonds directement à
l'association, il verse des sommes considérables d'une autre façon
en engageant l'association pour exécuter des tâches qui, au Canada,
sont accomplies par la bureaucratie.

Les anciens députés européens ont une structure différente. Leur
soutien fournit à l'association un directeur général, une personne à
l'échelon de sous-ministre adjoint et deux autres employés, ainsi
que tout le soutien nécessaire à leur association. Les anciens
membres du Parlement européen gèrent également le régime de
pension des anciens députés, de sorte qu'ils ont une source de reve‐
nus qui leur permet de faire ce travail.

Tout cela pour souligner que la demande que nous vous présen‐
tons ne diffère pas ce que font les organisations sœurs dans le
monde, et qu'elle n'a pas pour but d'offrir des activités et des
voyages étranges ou merveilleux à nos membres. Elle vise à ac‐
complir deux ou trois choses fort simples.

Certains députés ne sont pas réélus ou prennent leur retraite, et je
pense que la tendance à croire que ceux qui prennent leur retraite
ont une vie facile n'est pas tout à fait fondée. Nous pouvons vous
dire, forts d'années d'expérience acquise à aider nos collègues, que
le passage, du jour au lendemain, du statut de député très en vue
dotée d'une charge publique à celui de personne ignorée par
presque tout le monde est traumatisant pour bien des gens. Ce n'est
pas traumatisant pour tout le monde, mais ce l'est pour bien de
gens. C'est la première partie.

La deuxième partie de notre travail, c'est que bon nombre d'an‐
ciens députés sont de plus en plus jeunes. Rappelez-vous pourquoi
vous êtes tous entrés dans la vie publique. Vous l'avez fait pour ser‐
vir la population. Ce n'est pas parce que vous êtes défait ou que
vous quittez vos fonctions de député que vous avez perdu de vue
cet objectif. Nous voulons tous servir la population qui nous a élus
et nous voulons continuer à servir le pays. La loi que le Parlement a
adoptée en 1996 a été élaborée pour permettre à notre association
de le faire. Notre soutien a toutefois diminué au fil du temps, et
c'est sans parler du respect des normes que nous avons établies.

Nous ne demandons pas la charité. Nous vous demandons sim‐
plement d’appuyer la proposition en principe et de nous laisser tra‐
vailler avec l’Administration pour essayer de trouver la meilleure
façon d’accomplir les tâches que la loi nous confie.
● (1200)

[Français]
L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, messieurs Duguay et De‐

Courcey.

Y a-t-il des questions ou des commentaires?

Madame Findlay, vous avez la parole.

[Traduction]

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (whip en chef de l'opposition):
Merci.

Je vous remercie de votre présence.

Les temps sont durs pour de nombreux Canadiens et je com‐
prends: le désir de servir le pays, le fait de gagner, puis de perdre
des élections. Je sais que l'on doit s'en remettre à la volonté de la
population.

Je comprends ce que vous dites au sujet du désir de continuer à
servir le pays. Les questions qui se posent sont les suivantes: en fai‐
sant quoi exactement et dans quelle mesure cela doit‑il être financé
par des fonds publics? Je constate que l'an dernier, par rapport au
budget qui lui avait été alloué, l'Association demandait essentielle‐
ment ce qui équivaut au double de sa présente demande de finance‐
ment, mais il s'agit tout de même de multiplier le financement par
sept.

J'ai des questions, car je ne suis pas persuadée que c'est la
meilleure façon d'utiliser des fonds.

Je m'interrogeais notamment sur l'évolution de la composition de
l'Association au fil des ans. Le nombre de membres a‑t‑il augmenté
de façon importante au cours de la dernière décennie, par exemple?
Pouvez-vous me renseigner à ce sujet?

M. Matt DeCourcey: Monsieur le président, mesdames et mes‐
sieurs, à titre d'information pour toutes les personnes ici présentes,
je pense que nous sommes pleinement conscients des défis que
cette institution doit relever tous les jours, compte tenu des difficul‐
tés auxquelles les Canadiens sont confrontés au quotidien.

Je pense que l'un des avantages qu'offre notre association, qui
pourrait compter un millier d'anciens députés encore en vie, c'est le
souhait de continuer à veiller à ce que cette institution, le Parlement
et le système de gouvernement sous-jacent — la démocratie —, soit
maintenue et à ce que ses valeurs puissent être transmises aux gens
dans leur vie de tous les jours.

Je sais qu'il y a eu des hauts et des bas dans la composition de
notre association. Il est certain que pendant la COVID, les choses
devenaient de plus en plus difficiles au chapitre de l'effectif et de
son maintien. Je pense que l'Association compte aujourd'hui un peu
moins de 300 membres. M. Duguay peut parler de la trajectoire his‐
torique de la composition de l'Association, mais le fait est que nous
n'avons pas la capacité de maintenir nos efforts de communication
et de recherche de membres potentiels, de les faire participer à des
activités et d'organiser suffisamment d'activités importantes pour
qu'ils aient le sentiment que ce que nous faisons compte. Notre
conseil d'administration est déterminé à veiller à ce que nous aug‐
mentions le nombre d'occasions pour ces 1 000 membres potentiels.

Monsieur Duguay...?

● (1205)

M. Léo Duguay: Certaines années, nous avons eu jusqu'à
425 membres. C'était le cas avant la pandémie. Chaque fois que le
nombre de membres varie, nous organisons une campagne télépho‐
nique de façon bénévole pour essayer d'inciter les gens à devenir
membres.
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Je voudrais souligner l'un des problèmes importants. Selon les
dernières données que j'ai obtenues, parmi les personnes qui ont
siégé au Parlement — et ne m'en tenez pas rigueur si mes chiffres
sont imprécis —, 40 % n'ont pas droit à une pension. C'est une pro‐
portion importante, de sorte que l'idée selon laquelle après leur dé‐
part, les membres du Parlement mènent une vie de château n'est pas
tout à fait vraie. Pour bon nombre d'entre eux, la réintégration est
difficile.

Je m'empresse d'ajouter un point. J'ai eu l'occasion de rencontrer
mes collègues américains, d'anciens membres du Congrès, et les
membres du Parlement européen, et contrairement à nous, ils béné‐
ficient, entre autres, du soutien formidable des membres actuels.
Nous avons du mal à vous convaincre de nous aider et je ne parle
pas seulement d'argent ici. Il s'agit de vous convaincre de participer
à nos événements afin de nous aider et de contribuer au travail que
nous accomplissons. De tous les gens présents ici dans cette salle,
l'ancien Président de la Chambre des communes, M. Scheer, est ce‐
lui qui a le plus d'expérience. Lui et moi avons participé à environ
40 événements ensemble au cours des cinq années durant lesquelles
j'ai été président de l'Association. Pourquoi cinq ans? La concur‐
rence n'est pas vraiment forte pour ces postes. La plupart des
membres sont heureux de laisser quelqu'un d'autre les occuper, et je
pense franchement, en vous parlant, que vous êtes également heu‐
reux de laisser quelqu'un d'autre le faire.

J'ajouterai rapidement que notre bureaucratie fait un travail for‐
midable pour les députés. Cependant, la ligne s'arrête lorsque nous
disons que votre travail et le sien concernent les députés — et non
les anciens députés, et c'est ce travail que nous faisons.

Il y a tout un travail à faire sur le plan de la réintégration. Je peux
vous dire que nous avons aidé au moins 15 ou 20 anciens députés à
se remettre sur pied. Certains d'entre vous savent que Mark Hol‐
land, je crois, a donné un exemple il y a quelque temps. Il y a eu
des cas de tentatives de suicide, de dépression. Le système qui est
en place pour les députés cesse pratiquement d'exister une fois
qu'ils deviennent d'anciens députés.

Je tiens à vous rappeler qu'il ne s'agit pas de demander de l'argent
et de partir. Ce que nous disons ici, c'est « voici les choses que nous
pensons pouvoir faire ». Nous pensons qu'elles en valent la peine et
nous vous demandons de nous laisser travailler avec l'Administra‐
tion et élaborer un meilleur plan. Lorsque nous vous l'avons soumis
il y a un an, ce n'était qu'une ébauche. J'avais l'impression que nous
travaillerions avec votre personnel, que vous nous diriez de colla‐
borer avec le personnel et de peaufiner le tout. Nous avons travaillé
avec le personnel et peaufiné le plan, mais il doit l'être encore plus.

Il ne s'agit pas de demander de l'argent et de partir. Il s'agit de
dire: « voici ce que nous voulons faire et voici ce que nous pouvons
faire ». Aidez-nous à accomplir ce travail et nous collaborerons
avec votre personnel pour revenir avec un budget fixe, ce qui n'est
pas le cas ici.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je vous remercie de la réponse.

Je comprends certainement une partie des problèmes liés à la ré‐
intégration, pour reprendre votre terme, lorsque des parlementaires
ne sont plus en fonction. Je comprends l'idée de favoriser la collé‐
gialité entre les anciens parlementaires, mais on demande beaucoup
d'argent ici.

Avez-vous l'intention de relancer vos efforts de collecte de fonds,
qui ont été mis en veilleuse en raison de la pandémie, je crois?

Combien d'argent parveniez-vous à recueillir chaque année avant la
pandémie? Prévoyez-vous quoi que ce soit à cet égard?

● (1210)

M. Léo Duguay: Pendant environ 10 ans, j'ai été responsable de
presque toutes les activités de financement. Sur une telle période,
nous avons pu recueillir près de 1,5 million de dollars bruts. Nous
avons utilisé cet argent pour financer notre association du mieux
que nous pouvions. La pandémie y a mis un terme et un certain
nombre d'autres facteurs ont fait en sorte qu'il est devenu difficile
de recueillir des fonds de façon bénévole.

Nous avions mis en place un processus qui consistait à organiser
un souper annuel ici, à Ottawa. Certains d'entre vous y ont partici‐
pé, en fait. Il est de plus en plus difficile d'obtenir des fonds de la
part d'entreprises pour des fins qu'elles ne sont pas sûres de com‐
prendre.

Nous sommes tout à fait prêts à le faire. En fait, je vous ferais
une offre: si vous vous engagez à verser une somme équivalente,
nous reviendrons directement à la collecte de fonds.

Je vous dis que recueillir des fonds — je l'ai fait — est très diffi‐
cile. Il est difficile de réunir des bénévoles pour aller demander à
des entreprises de contribuer financièrement à la réalisation des ob‐
jectifs que nous avons ici. Je vous rappelle que ces objectifs ne sont
pas les nôtres. Ils ont été énoncés dans une loi du Parlement.

Oui, nous sommes prêts à apporter notre contribution en ce qui
concerne la collecte de fonds, mais il s'agirait ici d'un financement
de base à partir duquel nous pourrions faire le reste.

M. Matt DeCourcey: Si vous me le permettez, madame Findlay,
pour conclure au sujet de cette question, je pense que notre associa‐
tion est tout à fait ouverte à l'établissement de partenariats avec
toute une série de groupes d'action civique. Je sais que d'autres or‐
ganisations viennent demander des fonds au Bureau de régie in‐
terne. Nous serions très heureux de collaborer avec elles. C'est le
premier point.

Un autre point que je veux soulever, dans le même ordre d'idées,
c'est que nous avons un mandat législatif. Notre association existe
en raison d'une loi qui a été adoptée par le Parlement, ce qui, je
pense, nous distingue de certaines des autres organisations à venir.
Si nous avions les fonds nécessaires, nous serions tout à fait dispo‐
sés à travailler avec des organisations spécialisées dans les connais‐
sances civiques, des stagiaires parlementaires, des associations
d'enseignants. C'est au cœur de notre mandat et c'est le type de tra‐
vail que nous voulons accomplir davantage.

À l'heure actuelle, c'est difficile parce que nous ne disposons pas
de l'infrastructure organisationnelle qu'il faut pour bien gérer le pro‐
gramme Du Parlement au campus. Le tout se déroule par à‑coups.
Nous n'avons pas non plus l'infrastructure qu'il faut pour appuyer
les efforts de financement, ce qui m'amène à mon dernier point.

Certains d'entre nous sont de jeunes parlementaires qui doivent
travailler à temps plein et élever leurs enfants. Nous ne pouvons pas
entreprendre ce type d'activités de financement, certainement pas
sans le soutien d'un bureau pleinement opérationnel pour nous
épauler.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je n'ai que deux autres questions.
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L'un des objectifs que vous avez définis ici, et je le trouve bon,
consiste à contribuer aux activités d'observation des élections. J'ai
cru comprendre qu'au moins à un moment donné, vous aviez béné‐
ficié de subventions de développement international afin de contri‐
buer à ce travail. Je me demande si les subventions en question ont
été supprimées ou si elles existent toujours.

M. Léo Duguay: Il y a environ 10 ou 12 ans, et ne m'en tenez
pas rigueur si je me trompe à cet égard, l'ACDI nous a accordé
500 000 $ pour des activités d'observation d'élections dans le
monde par l'intermédiaire d'un institut qui est ensuite devenu l'Ini‐
tiative pour la démocratie globale. Je préside l'organisme en ques‐
tion actuellement, mais il est inactif depuis environ cinq ans. Le
Canada fournissait tout l'argent. Les Européens et les Américains
ne fournissaient rien.

L'observation d'élections à l'échelle internationale est un secteur
très bondé. Au Canada, il existe un groupe que vous financez. Il
s'agit de CANADEM, la Banque canadienne de ressources pour la
démocratie et les droits de la personne, que le gouvernement du
Canada finance. C'est l'organisation que le Parlement a désignée
pour mener des activités d'observation des élections.

Nous avons essayé de faire des choses sur la scène internationale
avec nos collègues à l'étranger. C'était une très bonne initiative,
mais elle est morte faute de financement. Elle est morte parce que
nous avions essayé de réunir des fonds à l'échelle internationale,
mais les Américains et les Européens n'étaient pas très coopératifs.
La seule raison pour laquelle elle existait, c'était parce que le gou‐
vernement avait accordé 500 000 $ à partir de fonds de l'ACDI.

L’hon. Greg Fergus: Madame Findlay, vous avez une dernière
question.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Ma dernière question porte sur la
promotion de la démocratie. La promotion du parlementarisme est
certainement une fonction parlementaire. Elle fait partie de notre
mandat. J'essaie simplement de comprendre, et j'ai un peu de mal à
le comprendre, en quoi d'anciens parlementaires apporteraient une
valeur ajoutée quant à ces grandes ambitions, soit plus que les par‐
lementaires qui accomplissent cette fonction sur une base régulière.

● (1215)

M. Léo Duguay: J'ajouterai simplement que vous n'avez pas le
temps de faire ce travail. Vous avez un emploi à temps plein dans le
cadre duquel vous faites plein d'autres choses. J'ai vécu la vie de
député. Après avoir accompli mon travail en comité à la Chambre
des communes et dans ma circonscription et après avoir participé à
des événements publics, je n'avais plus de temps. Je n'avais que très
peu de temps à y consacrer.

De notre côté, nous avons le temps et l'énergie. Nous avons l'ex‐
périence et j'ajouterais une autre dimension. Un député en exercice
doit nécessairement avoir un côté partisan. Ceux d'entre nous qui
sont d'anciens députés sont toujours partisans, mais ce n'est plus la
même chose. J'ai organisé de nombreux événements partout au
Canada, à mes frais d'ailleurs dans la plupart des cas, avec des col‐
lègues d'autres partis politiques. Nous sommes en mesure de pré‐
senter un point de vue qui indique: voici pourquoi la démocratie et
le Parlement sont importants. Ce n'est pas important parce que nous
nous sommes opposés à vous pour nous faire élire. C'est un aspect
qui ne nous touche plus, ce qui peut apporter quelque chose d'assez
substantiel.

En terminant, j'aimerais dire que vous faites le travail, mais vous
n'avez pas le temps de faire cela. Vous devez vous faire élire. J'ai le
temps et je n'ai pas besoin de me faire élire — Dieu merci.

Des voix: Ha, ha!
M. Matt DeCourcey: La dernière chose que j'ajouterai peut-être,

monsieur le président, c'est qu'en 1996, le Parlement a jugé bon, à
l'unanimité, de confier à d'anciens parlementaires un mandat confé‐
ré par la loi leur permettant d'enrichir la promotion du soutien et de
la protection de la démocratie. Je pense que depuis lors, et c'est cer‐
tainement le cas de nos jours, les parlementaires voient l'avantage
qu'apportent des gens non partisans, qui ne cherchent pas à être ré‐
élus, qui aident à informer, principalement les jeunes Canadiens,
mais aussi tous les Canadiens et nos partenaires à l'étranger, sur
l'importance et les avantages de notre système de gouvernement
fonctionnel.

Encore une fois, je reviens sur le fait que nous avons un mandat
législatif pour le faire et que nous n'avons pas les fonds nécessaires
pour le remplir.

L’hon. Greg Fergus: Merci, monsieur DeCourcey.

Nous avons jusqu'à présent trois autres intervenants sur la liste. Il
s'agit de Mme Gould, de M. Julian et de Mme DeBellefeuille.

Allez‑y, madame Gould.
L’hon. Karina Gould (leader du gouvernement à la Chambre

des communes): Merci beaucoup, monsieur le Président.

Je remercie nos invités de leur présence et de tout le travail qu'ils
accomplissent au nom des anciens parlementaires. Les éléments
que je trouve particulièrement frappants dans ce que vous avez dit
concernent la nécessité d'aider les gens dans leur transition du statut
de parlementaire à celui d'ancien parlementaire ainsi que les défis
qui en découlent.

J'ai deux ou trois questions à vous poser. Pour gagner du temps,
je vais essayer de toutes les poser maintenant et peut-être y revenir
plus tard.

L'élément que je trouve très intéressant dans votre proposition,
c'est le programme de mentorat. Je me demandais si vous pouviez
en parler un peu et nous expliquer pourquoi il est important. Nous
déployons beaucoup d'efforts pour intégrer les parlementaires. Heu‐
reusement, je n'ai pas encore été dans la position de devoir déci‐
der... ou de ne pas avoir été réélue. Je sais que ce jour viendra.
D'anciens collègues m'ont fait comprendre l'ampleur de ce change‐
ment. On passe d'une situation dans laquelle on a accès aux res‐
sources et au soutien de la Chambre des communes à celle où l'on
doit se débrouiller seul.

Je me demande si vous pouvez nous parler un peu de ce que vous
envisagez pour soutenir les anciens parlementaires dans leur transi‐
tion vers la vie civile, si l'on veut.

Ensuite, mon autre question concerne le soutien du personnel.
Supposons, par exemple, que l'Administration de la Chambre vous
fournisse les services de membres du personnel et peut-être du co‐
ordonnateur du programme de mentorat. Ce soutien serait‑il suffi‐
sant pour vous permettre de recueillir des fonds pour atteindre vos
autres objectifs très louables?

Existe‑t‑il un monde dans lequel cela apporterait ce genre de sta‐
bilité à l'Association et à ses nombreux membres et vous permet‐
trait d'atteindre certains de ces autres objectifs?
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● (1220)

L’hon. Greg Fergus: Je vous remercie d'avoir regroupé ces
questions. J'espère que nous pourrons obtenir de brèves réponses.

M. Matt DeCourcey: Je vous remercie beaucoup, madame
Gould et monsieur le président.

Comme j'ai récemment quitté mes fonctions parlementaires, je
peux attester que l'Administration de la Chambre des communes et
le Parlement offrent un soutien de premier ordre. Nous sommes
donc pour l'amélioration constante des soutiens offerts par l'équipe
administrative.

Ce qui fait défaut, et c'est la raison pour laquelle je me sens si
chanceux d'avoir reçu un appel des collègues de M. Duguay, à l'As‐
sociation canadienne des ex‑parlementaires, à ce moment‑là,
c'est… Cela m'a permis d'avoir le sentiment que je pouvais conti‐
nuer à rendre service aux Canadiens, à apporter ma contribution et,
très franchement, à pouvoir participer à nouveau à des initiatives
collégiales comme celle‑ci.

M. Duguay a déjà participé à des tentatives de jumelage entre
d'anciens députés qui ont quitté leurs fonctions depuis un certain
temps et des députés qui viennent tout juste de les quitter, afin de
leur fournir des conseils, qu'ils soient d'ordre professionnel ou per‐
sonnel, par exemple en les aidant à trouver des soutiens en matière
de santé mentale, un sujet que je trouve important d'approfondir
avec votre comité. Je parle plus précisément des soutiens en ma‐
tière de santé mentale offerts aux parlementaires qui quittent leurs
fonctions.

La deuxième partie de votre question, madame Gould, concernait
les effectifs et, peut-être, le mentorat comme premier point à consi‐
dérer pour l'organisme.

L’hon. Karina Gould: Oui.

Vous avez indiqué que les collectes de fonds pouvaient poser des
difficultés et représenter un défi sans le soutien du personnel adé‐
quat. Je reconnais les efforts incroyables en matière de collecte de
fonds que vous avez déployés avant la pandémie, monsieur Du‐
guay, et je vous remercie d'en avoir parlé. S'il s'agit d'une source de
stabilité, dans un sens, qui pourrait faciliter certaines collectes de
fonds pour d'autres activités que vous souhaitez...

M. Matt DeCourcey: Oui. Si nous avions une personne à temps
plein pour assurer la direction de notre propre bureau, nous serions
en mesure de saisir toute une série d'occasions de partenariat, qu'il
s'agisse de rechercher un soutien financier ou de participer à
d'autres activités de renforcement de la démocratie avec un large
éventail d'organismes.

Monsieur Duguay, vous pourriez peut-être nous en dire un peu
plus sur la façon dont on a déjà fait ce genre de choses auparavant.

M. Léo Duguay: Il y a 15 ans, j'ai entrepris d'organiser des sou‐
pers de collecte de fonds. Chaque année, nous amassions suffisam‐
ment d'argent pour embaucher un directeur général qui pouvait, à
son tour, nous aider avec les collectes de fonds. Il faut quelqu'un, au
bureau, pour s'occuper de toutes les tâches administratives comme
la réservation d'une salle, l'organisation des conférenciers et du
transport, et tout le reste. C'est un peu comme une pyramide. Si
vous nous donnez un peu de soutien, nous pourrons nous aider
nous-mêmes.

En ce qui concerne le commentaire de Mme Findlay au sujet du
financement sept fois plus élevé, si vous nous donnez la moitié du
financement, nous obtiendrons tout de même un rendement dix fois

supérieur. Si vous nous accordez le soutien que nous demandons
sous une forme ou une autre, nous pourrons faire un bien meilleur
travail, mais sans votre soutien, nous serons pris dans un dilemme.

Tout le monde n'a pas une expérience en collecte de fonds. À ce
stade‑ci, j'ai participé à de nombreuses collectes de fonds, et tout le
travail qui doit être fait ne me stresse plus autant qu'il y a 15 ans. Il
est toutefois très difficile de trouver des personnes qui ont cette ex‐
périence. Je suis prêt à former d'autres personnes et à les aider, mais
il n'y a tout simplement pas de candidats.

En ce qui concerne le dernier point au sujet du mentorat, nous
avons passé beaucoup de temps à appeler les gens et à leur deman‐
der leur avis. Croyez‑le ou non, mais le jour où ces gens quittent
leurs fonctions, ils ne sont pas prêts à chercher du soutien. Vous
comprendrez lorsque ce sera votre tour. Vous serez en état de choc.
Je vous assure que vous serez en état de choc et qu'il vous faudra
du temps pour vous en remettre. Vous pourrez ensuite demander de
l'aide. Cependant, au début…

Nous avons donc tenté d'appeler ces personnes pour leur dire que
nous sommes d'anciens collègues, que nous sommes là et qu'ils ne
doivent pas hésiter à nous rappeler s'ils ont besoin de quoi que ce
soit. Au fil des ans, lorsque ces gens nous rappellent, l'engagement
peut commencer. Nous sommes en mesure de les aider, mais nous
n'avons pas vraiment le soutien nécessaire pour des initiatives
comme le volet sur la santé mentale dont parlait M. DeCourcey.

M. Matt DeCourcey: Si nous avions l'infrastructure et le bureau
nécessaires pour suivre les progrès des anciens députés 6, 12 ou
18 mois après leur départ, je pense que nous observerions un enga‐
gement beaucoup plus important au sein de l'Association et beau‐
coup plus de possibilités d'augmenter nos collectes de fonds et
d'établir plus de partenariats avec d'autres organismes d'un bout à
l'autre du pays.

L’hon. Greg Fergus: Je vous remercie.

Monsieur Julian, vous avez la parole.

M. Peter Julian: Je vous remercie beaucoup de votre déclara‐
tion.

J'ai trouvé certains de vos commentaires très convaincants, sur‐
tout en ce qui concerne les anciens députés. Je pense que Mark
Holland a fait preuve d'un courage extraordinaire en révélant publi‐
quement ce qu'il a vécu à titre d'ancien député, mais je pense aussi
qu'il a exposé ce que nous savions déjà, en privé, être une réalité
pour un grand nombre d'anciens députés. La transition très brusque
entre la vie d'élu et la défaite n'est facile pour personne. Nous avons
tous observé et vécu cette expérience avec nos collègues qui ont été
défaits. Je trouve donc l'argument en faveur d'un soutien plus struc‐
turé pour les anciens députés très convaincant.

Je trouve également votre argument au sujet de la démocratie très
convaincant. Notre démocratie est menacée. Nous venons de lancer
une enquête publique pour lutter contre l'ingérence étrangère de la
Russie et de la Chine. La désinformation est très répandue, tout
comme les discours haineux. Ce sont là des signaux d'alarme très
forts qui révèlent que nous ne pouvons pas considérer notre démo‐
cratie comme acquise. Nous avons vu nos amis américains passer à
deux doigts d'un coup d'État violent. Ce n'est pas du tout quelque
chose que nous devrions prendre à la légère.
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Je vois les chiffres que vous avez ici, et vous avez mentionné,
monsieur Duguay, que vous tentiez également d'obtenir une entente
de principe sur les chiffres du budget. Je reconnais qu'il s'agit d'une
augmentation importante, et c'est ce qui me fait hésiter un peu.

Lorsque vous parlez d'un appui « en principe », est‑ce parce que
vous pensez que certains des éléments de cette proposition seraient
en fait considérés comme étant des contributions en nature? Vous
recevez actuellement des contributions en nature sous forme de lo‐
caux à bureaux et d'autres soutiens. Avez-vous l'intention de ne pas
répondre à certaines des composantes provisoires de ce budget,
mais plutôt de vous tourner vers l'Administration de la Chambre et
d'autres sources, de sorte que les efforts financiers seraient en réali‐
té bien inférieurs à certains des chiffres donnés ici?

● (1225)

M. Léo Duguay: Notre première ébauche, il y a deux ans, avait
été rédigée par des bénévoles — des bénévoles qui n'avaient pas
l'expertise nécessaire pour définir certains de ces éléments. Pour
cette version, nous avons travaillé avec votre personnel. Jeremy et
son équipe, ainsi que Eric et son équipe, nous ont aidés à préciser
ces chiffres.

Je pense que ce que nous disons, c'est que ces chiffres ne sont
pas assez précis pour vous demander d'approuver ce budget tel
quel. Nous disons donc que si vous convenez qu'il s'agit du genre
de choses que nous pouvons faire, il est temps de passer à l'étape
suivante, préciser ces chiffres et vous revenir avec un budget défini‐
tif et exact. Je pense en effet que cette version n'est pas assez pré‐
cise.

M. Matt DeCourcey: Si vous regardez la page du budget, mon‐
sieur Julian, vous verrez quelque part une note qui explique que les
deux premières années ont été précisées avec l'aide du bureau du
greffier. Les deux années suivantes sont un peu plus théoriques.
Nous souhaiterions donc profiter de vos conseils et de votre soutien
pour élaborer un plan plus précis, en tenant compte du fait que la
première chose dont nous avons besoin, c'est un bureau pleinement
opérationnel qui pourrait nous aider à entreprendre ces activités et,
comme nous en avons discuté avec d'autres collègues du groupe ici
présents, de rechercher des occasions de partenariat qui pourraient
nous permettre de trouver un financement ailleurs.

M. Peter Julian: Aujourd'hui, ce que vous attendez du Bureau
de régie interne, c'est la permission d'examiner de manière plus ap‐
profondie les moyens de soutenir l'Association dans ses efforts pour
appuyer les anciens députés et pour éduquer et sensibiliser davan‐
tage les gens à la protection et au renforcement de notre démocratie
et d'autres composantes du renforcement de la démocratie. Nous
n'aurions aucun budget à approuver aujourd'hui. Nous ne ferions
que donner le feu vert à des discussions plus approfondies qui re‐
viendraient, au bout du compte, à notre bureau.

M. Matt DeCourcey: Je pense que c'est une approche raison‐
nable. Ce que nous vous avons présenté aujourd'hui est le fruit de
plusieurs mois de travail au sein de notre conseil avec le soutien de
votre bureau, et nous pensons donc que c'est raisonnable, mais nous
sommes également suffisamment raisonnables pour savoir que vous
devez tenir compte d'autres freins et contrepoids.

Si nous recevions un signe selon lequel il y a un intérêt à soutenir
davantage notre organisme, nous serions tout à fait heureux de
poursuivre cette discussion.

● (1230)

M. Léo Duguay: Si vous nous donniez le soutien en personnel
dont nous avons besoin, je pense que nous pourrions nous arranger
à partir de là.

M. Peter Julian: Excusez-moi, mais qu'est‑ce que cela signifie?
Je tiens à bien comprendre ce qu'on nous demande de faire ou ce
qu'on nous demande de considérer aujourd'hui.

M. Léo Duguay: Je n'en suis pas certain. M. DeCourcey est
peut-être plus au fait de la situation. Si nous étions absolument cer‐
tains de l'exactitude de ces chiffres, nous vous demanderions de les
approuver dès maintenant. Par exemple, pour la première année de
renforcement des capacités organisationnelles, le montant de
337 000 $ prévu pour le soutien en personnel est relativement cor‐
rect. Si vous commencez avec ce chiffre, permettez-nous d'établir
le budget sur une plus longue période.

Le problème auquel nous faisons toujours face, c'est que nous es‐
sayons d'établir cette structure budgétaire avec un groupe de béné‐
voles. Toutefois, cette fois‑ci, nous sommes beaucoup plus avancés
que l'an dernier, car votre personnel nous a aidés.

L’hon. Greg Fergus: Madame Gould, vous avez la parole.

L’hon. Karina Gould: En ce qui concerne le dernier commen‐
taire, j'avais cru comprendre que les chiffres de la première et de la
deuxième année, dans chaque catégorie, s'étalaient sur deux ans. Ce
n'est pas pour une seule année, n'est‑ce pas?

M. Matt DeCourcey: Les chiffres de la première année corres‐
pondent à ce que nous demandons pour la première année. Les
chiffres de la deuxième année viendraient s'ajouter à ceux de la pre‐
mière année. Si l'allocation initiale de la première année était ap‐
prouvée en principe, même si d'autres discussions sur le montant
exact en dollars devaient avoir lieu, nous serions tout à fait disposés
à participer à ces discussions. La demande de soutien au pro‐
gramme de mentorat pour la deuxième année a également été préci‐
sée avec les membres de l'Administration.

La troisième et la quatrième année sont plus théoriques. Nous
pensons qu'il s'agit des types d'activités dans lesquels notre associa‐
tion devrait s'engager, mais nous comprenons que nous devons tout
d'abord avoir le personnel nécessaire pour nous aider à entreprendre
ces initiatives.

[Français]

L’hon. Greg Fergus: Madame DeBellefeuille, la parole est à
vous.

Mme Claude DeBellefeuille: Merci beaucoup, monsieur le Pré‐
sident.

Sincèrement, messieurs Duguay et DeCourcey, je vous trouve
très courageux de témoigner devant le Comité aujourd'hui. Votre té‐
nacité prouve que vous êtes convaincus du bien-fondé de l'Associa‐
tion canadienne des ex-parlementaires. Vous vous êtes déplacés
pour venir nous rencontrer aujourd'hui même si vous savez que,
lors de la dernière réunion du Bureau de régie interne, nous avons
refusé une augmentation de plus de 400 000 $ du budget des asso‐
ciations parlementaires pour que les parlementaires actuels fassent
leur travail à l'étranger. La situation actuelle n'est pas facile sur les
plans de l'économie et des priorités à établir.
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Je suis assez sensible à vos arguments. Personnellement, j'ai déjà
été une ex-parlementaire. J'ai perdu deux élections avant d'être ré‐
élue et de revenir à la vie parlementaire. Je comprends ce que vous
nous avez dit. En même temps, je trouve que votre mandat est large
et que vous vous donnez beaucoup de responsabilités. Je m'inter‐
roge un peu à cet égard. Depuis 2017, l'Administration de la
Chambre a complètement changé son approche. Elle a embauché
beaucoup de personnel en ressources humaines afin de nous soute‐
nir dans notre travail actuel, mais aussi lorsque nous quittons nos
fonctions. Quand j'ai perdu mes élections en 2011, j'ai pu avoir ac‐
cès à un conseiller. J'ai vraiment eu un bon service de la part de
l'Administration de la Chambre. Cela m'a aidée à passer au travers
de ma défaite électorale, une chose qui n'est jamais facile pour per‐
sonne.

Je suis convaincue de l'importance de l'Association canadienne
des ex-parlementaires. Suis-je convaincue que l'élargissement de
son mandat est pertinent? Personnellement, lors de ma défaite élec‐
torale, je me suis réfugiée auprès de mes anciens collègues. Je n'ai
pas fait appel à l'Association. Je pense que la camaraderie et les
amitiés qui se tissent dans le monde parlementaire apportent du ré‐
confort lors d'une défaite et de la période de transition qui suit.

Par contre, je suis d'accord avec vous sur le fait que, grâce à leur
expérience de la vie parlementaire, les ex-parlementaires peuvent
fournir leur aide lorsqu'il est question de superviser des élections à
l'étranger ou de représenter le Canada, comme ex-parlementaires, à
des instances comme le Conseil de l'Europe. Selon moi, l'Associa‐
tion est peut-être davantage une amicale d'ex-parlementaires.

Je suis d'accord que l'Association doit exister et avoir ce qu'il
faut pour faire le minimum. Toutefois, je ne suis pas convaincue
qu'il faille élargir son mandat et que le budget que vous demandez
soit adéquat. Je crois que, compte tenu des discussions, vous voyez
bien où nous voulons en venir. Si vous reveniez nous demander un
budget plus réaliste pour répondre à un mandat un peu plus réduit,
vos chances de l'obtenir seraient peut-être meilleures. Pour l'instant,
je ne suis pas convaincue.

Je vous le dis sincèrement, je ne suis pas une parlementaire qui
tourne autour du pot. Je sais que ce n'est pas un moment facile à
passer pour vous, alors que vous ne nous sentez pas très enthou‐
siastes à l'idée de donner le feu vert à votre proposition. Par contre,
sachez que je trouve que le rôle de l'Association est important. Je
pense simplement qu'il faudrait resserrer un peu votre mandat et
peut-être le voir selon un angle différent qui coûterait un peu moins
cher. Par exemple, vous pourriez associer cela à des activités de
collecte de fonds, comme on vous l'a suggéré. Je ne sais pas com‐
ment nous pourrions mieux vous aider. Comme M. Julian le disait,
il faudrait revenir nous faire une proposition un peu plus serrée.
Ainsi, vous auriez peut-être plus de chances d'obtenir l'aval du Bu‐
reau de régie interne.
● (1235)

M. Matt DeCourcey: Merci beaucoup, madame DeBellefeuille.

Je pense qu'il est important de mettre l'accent sur le fait que nous
ne demandons pas un élargissement de notre mandat. Notre mandat
existe déjà et est inscrit dans la loi qui a été adoptée unanimement
par le Parlement en 1996. Ce que nous demandons, c'est d'avoir des
ressources supplémentaires afin que nous puissions remplir notre
mandat tel qu'il a été édicté dans cette loi.

Je pense que M. Duguay aimerait ajouter des commentaires.
M. Léo Duguay: Oui, merci.

Votre choix de mot est très intéressant, madame DeBellefeuille.
Au Québec, l'association provinciale des anciens parlementaires se
désigne en effet comme une amicale. Son rôle relève plus d'une
amicale que le nôtre. Pour notre part, nous sommes davantage une
association qui offre des services.

Je suis conscient que, pour plusieurs députés, l'expérience sera
semblable à celle que vous avez vécue. Bon nombre de députés qui
perdent une élection sont soutenus par leur famille et leurs col‐
lègues, ils peuvent compter sur le service de haute qualité offert par
la Chambre des communes et tout va bien pour eux. Cependant,
pour plusieurs autres ex-députés, ce n'est pas le cas. Dans votre cas,
tout s'est peut-être bien passé, mais ce n'est pas le cas pour tout le
monde au pays.

Comme M. DeCourcey le disait, nous ne cherchons pas à élargir
notre mandat. J'ai parlé du mandat des associations aux États‑Unis
et en Europe pour illustrer ce qu'elles faisaient. Pour sa part, notre
association se penche sur le Canada, surtout sur les jeunes Cana‐
diens. Comme il a été mentionné lors d'une question posée par
Mme Findlay, nos activités outre-mer ont été grandement réduites,
faute de ressources.

Le mandat n'est donc pas élargi. Nous demandons simplement
des fonds pour mieux accomplir les quelques éléments compris
dans notre mandat.

L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, madame DeBellefeuille.

M. MacKinnon aimerait intervenir brièvement.

L’hon. Steven MacKinnon (whip en chef du gouvernement):
Merci, monsieur le Président. Je serai très bref.

Les whips de trois formations politiques siègent au Bureau de ré‐
gie interne. Je pense qu'ils savent que la littérature et les recherches
menées auprès de parlementaires et d'ex-parlementaires démontrent
que le fait de devoir se réajuster à la vie privée, à la suite d'une car‐
rière politique consacrée au service du public, comporte effective‐
ment des défis sur le plan de la santé mentale. Il faut qu'on s'en oc‐
cupe, que ce soit par l'entremise de votre association ou de quel‐
qu'un d'autre. Si on estime que la démocratie en vaut la peine, on a
intérêt à prioriser de telles activités. Il est devenu évident qu'il s'agit
d'une fonction essentielle.

Les recherches démontrent aussi l'importance d'avoir un pro‐
gramme de mentorat, pour que les élus sachent à quoi s'attendre
dans leur nouveau rôle. Par exemple, il est important de leur expli‐
quer le fonctionnement du Parlement ou d'un bureau de circonscrip‐
tion ou de leur donner un aperçu d'une journée typique dans la vie
d'un parlementaire. Dans ce contexte, je pense que tout le monde
bénéficierait des sages conseils de personnes ayant déjà vécu cette
expérience.

Il me semble que l'appui aux parlementaires, tant à leur arrivée
en poste qu'à leur départ du Parlement, fait partie des fonctions de
base d'une association d'ex-parlementaires. C'est aussi une façon
pour ses membres de continuer à rendre un service public. Ces
fonctions doivent être soutenues par une permanence quelconque, il
me semble.
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Je ne souhaite pas pour autant me prononcer sur les chiffres ou
sur l'ensemble des propositions présentées, mais, si mes collègues
sont d'accord, je vous demanderais de revenir nous présenter un
budget qui se concentrerait précisément sur ces deux fonctions.
Vous pourriez aussi nous démontrer qu'il est possible de récolter
des fonds pour financer certaines autres activités valables qui sont
contenues dans votre proposition, mais qui, pour l'instant, ne de‐
vraient peut-être pas bénéficier d'un financement public. Vous de‐
vriez vous concentrer sur les activités de l'Association ainsi que sur
la création d'un programme de soutien aux parlementaires lors de
leur entrée en fonction et de leur départ du Parlement. Je vois une
certaine logique et une certaine élégance là-dedans. Nous serions
alors reconnaissants à votre association d'améliorer ces deux as‐
pects de la vie publique.

C'est la proposition que je souhaitais faire, monsieur le Président.
● (1240)

M. Léo Duguay: Je vais faire un seul commentaire, très rapide‐
ment.

Quand les élus entrent en fonction et reçoivent l'aide de fonction‐
naires, ces derniers ne peuvent pas se permettre de parler de l'aspect
politique de la chose. Un élément qui manque lors de l'entrée en
fonction des parlementaires, c'est la possibilité de travailler avec
d'autres collègues députés qui pourraient leur expliquer ce qui se
passe dans un caucus ou dans un Parlement sur le plan politique.
C'est la même chose lorsqu'ils quittent leurs fonctions: les fonction‐
naires leur expliquent le fonctionnement du processus sur le plan
pratique, mais n'abordent pas l'aspect psychologique. C'est ce qui
manque lors de l'arrivée et de la sortie des parlementaires. Ce serait
pourtant avantageux d'offrir ce soutien.

Comme nous l'avons dit, ce ne sont pas les volontaires qui
manquent. Ceux-ci donnent de leur temps bénévolement. Là où il y
a un manque, c'est sur le plan de l'organisation, que nous ne pou‐
vons pas assurer en ce moment. Si nous avions ces deux choses,
soit le mentorat et l'organisation, nous nous tirerions d'affaire.

L’hon. Greg Fergus: Merci, monsieur Duguay.
[Traduction]

Monsieur Scheer, vous avez la parole.
L’hon. Andrew Scheer (leader à la Chambre de l'opposition

officielle): Très brièvement, je pense que vous serez probablement
en grande partie d'accord sur les buts et les objectifs. Si nous étions
dans un environnement où il n'y avait pas la réalité économique à
laquelle les Canadiens doivent faire face... Votre proposition
contient de nombreux éléments souhaitables, mais non essentiels.

Vous avez indiqué que le milieu de la surveillance des élections
ne manque pas d'intervenants. Lorsque j'entends cela, je me de‐
mande tout d'abord s'il est vraiment nécessaire d'y ajouter un autre
intervenant ou une autre entité. Pour revenir sur le point soulevé par
mon collègue, M. MacKinnon, s'agit‑il d'un domaine que nous
pourrions laisser de côté, s'il est déjà bien desservi par d'autres
ONG ou d'autres entités subventionnées par l'État qui s'en chargent
un peu partout dans le monde, et nous concentrer davantage sur cer‐
tains autres domaines que vous avez mentionnés?

M. Léo Duguay: Le secteur international est très bien doté. Je ne
pense donc pas que nous ayons un rôle à jouer dans ce secteur.

Au Canada, un plus grand nombre d'anciens parlementaires pour‐
raient parfois participer à la surveillance des élections parce que,
comme je le dis souvent à la blague, au cours de ma carrière, j'ai vu

à peu près toutes les manigances auxquelles on peut avoir recours
dans le cadre d'une élection. Nous sommes plus à même de repérer
les manigances qu'un professeur d'université, par exemple. Il y a
déjà beaucoup d'intervenants dans ce milieu, et nous ne cherchons
pas à ajouter un rôle, mais nous pourrions jouer un rôle plus effi‐
cace dans le cadre de la CANADEM. Si vous nous donniez ce man‐
dat, vous n'auriez pas à ajouter des fonds, seulement à les réattri‐
buer.

M. Matt DeCourcey: Monsieur Scheer, je vous remercie beau‐
coup de votre commentaire. Si j'ai l'impression que vous essayez de
donner votre appui au commentaire de M. MacKinnon, je serais
pour que nous nous concentrions sur ces priorités importantes pour
notre association. Je sais qu'il y a beaucoup de choses qu'il serait
souhaitable d'avoir dans ce monde, mais deux choses qui, à mon
avis, ne sont pas seulement souhaitables, mais aussi essentielles
sont la démocratie et la santé mentale. Je pense que notre orga‐
nisme peut jouer un rôle de premier plan pour veiller à ce que la
santé mentale des parlementaires qui quittent leurs fonctions soit la
préoccupation la plus importante de leurs collègues à l'extérieur. Je
pense aussi que si notre bureau avait la capacité organisationnelle
nécessaire, nous pourrions soutenir beaucoup plus efficacement le
travail important que vous faites pour le renforcement de la démo‐
cratie, que ce soit au pays ou à l'étranger.

L’hon. Greg Fergus: Chers collègues, y a‑t‑il un intérêt pour la
proposition de M. MacKinnon, c'est‑à‑dire de les inviter à préciser
leur proposition avec un mandat plus ciblé?

Je vois quelques hochements de tête autour de la table. C'est très
bien. C'est donc ce que nous ferons.

Monsieur Duguay et monsieur DeCourcey, merci beaucoup
d'avoir comparu devant le Comité. Je vous laisse sur cette ré‐
flexion: mon ancien patron, qui a été défait lors d'une élection, m'a
dit qu'il avait pris sa retraite pour des raisons de santé, c'est‑à‑dire
que ses électeurs ne pouvaient plus le souffrir.

Des voix: Ha, ha!

L'honorable Greg Fergus: Chers collègues, il nous reste un peu
de temps pour aborder deux points importants à notre ordre du jour,
l'un en public et l'autre à huis clos.

Nous aborderons le cinquième point en public. Je vais donc cé‐
der la parole à notre greffier intérimaire, M. Janse.

● (1245)

M. Eric Janse (greffier intérimaire de la Chambre des com‐
munes, Chambre des communes): Je vous remercie beaucoup,
monsieur le président.

Comme mon collègue, je vais me contenter de dire ce qui suit
pour présenter ce point de l'ordre du jour. Comme les députés le
savent, le Bureau de régie interne est, bien entendu, le point de ren‐
contre entre les députés, leur parti et, bien sûr, l'Administration de
la Chambre des communes.

La prochaine proposition est présentée par l'Administration, mais
c'est en réponse aux demandes qui nous ont été faites par les partis.
Nous reconnaissons pleinement qu'il s'agit d'une analyse de rentabi‐
lité approfondie, mais elle reflète les changements importants qui
ont été apportés au fonctionnement du Parlement.
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[Français]

Je vais maintenant céder la parole à mes collègues, qui vont pré‐
senter notre soumission. Ensuite, cela nous fera plaisir de répondre
à vos questions.
[Traduction]

M. Jeffrey LeBlanc (sous-greffier par intérim, Procédure,
Chambre des communes): Je vous remercie beaucoup.

MM. Aubé et St George sont ici avec moi ce matin pour vous
présenter le bien‑fondé d'appuyer la transformation des travaux par‐
lementaires. Comme vous le savez, ces dernières années, à la de‐
mande des députés, l'Administration de la Chambre a transformé sa
technologie et son modèle d'exploitation pour offrir plus de façons
pour les députés et les Canadiens de suivre les travaux parlemen‐
taires et d'y participer.

Même si ce n'était pas le seul facteur, la pandémie a clairement
été un vecteur de bien des changements. La Chambre a dû mettre
en place très rapidement un modèle qui permettrait aux députés de
continuer à siéger et à voter au moyen de la technologie. Bon
nombre de ces changements sont maintenant bien intégrés à nos ac‐
tivités, non seulement à nos délibérations, mais à toutes sortes
d'événements qui se déroulent maintenant avec au moins une forme
de vidéoconférence.

Bien sûr, les changements les plus importants concernent les co‐
mités, car la grande majorité de leurs réunions sont désormais web‐
diffusées. Ce n'était pas toujours le cas par le passé, et désormais, il
y a toujours au moins quelques participants à distance.

Comme nous l'avons entendu un peu plus tôt dans la présente
réunion, la participation à distance accrue a aussi eu une incidence
sur les interprètes. La Chambre a élaboré de nouveaux outils et de
nouveaux processus pour garantir leur santé et leur sécurité et assu‐
rer que tous puissent participer dans la langue de leur choix. Pour
appuyer ces nouvelles exigences, la Chambre a investi dans la dota‐
tion et la technologie. Ce personnel offre du soutien continu, effec‐
tue de la surveillance pour garantir la cybersécurité, accueille les té‐
moins et fait les tests requis avec eux, en plus de gérer toute une
série de nouveaux processus.

Il y a aussi des coûts en capital liés à l'équipement et aux li‐
cences. Il s'agit d'obligations supplémentaires qui n'existaient pas il
y a seulement quelques années.
[Français]

L'Administration de la Chambre des communes n'a pas demandé
de fonds additionnels au Bureau de régie interne pour ces activités.
Pendant la pandémie, il y avait des surplus en raison des activités
réduites. Il était aussi possible de réaffecter du personnel qui était
affecté à d'autres projets, ce qui est devenu de moins en moins pos‐
sible lors de la reprise des activités normales.

La soumission d'aujourd'hui ne vise pas à embaucher de nou‐
veaux employés, mais plutôt à maintenir les équipes que nous
avons montées au cours des dernières années et à assurer ces nou‐
veaux services. Les Services de la procédure et les Services numé‐
riques sont présentement en situation de déficit, en raison du grand
nombre d'employés additionnels que nous avons dû embaucher
pour soutenir ces activités. Bien que l'Administration de la
Chambre des communes tente de faire preuve de prudence finan‐
cière en réaffectant des employés et des fonds là où c'est possible, il
y a certainement un risque si nous devons continuer à dépendre des

surplus et des fonds reportés pour financer des activités qui sont de‐
venues permanentes.
[Traduction]

Je vais parler très rapidement des différents secteurs où tous ces
changements ont été apportés.
[Français]

Les quatre champs principaux sont la Chambre, l'application de
vote, les comités et, finalement, la santé et la sécurité des inter‐
prètes.

À la Chambre, bien sûr, pour permettre aux députés de participer
à distance, il y a d'abord eu des investissements dans l'équipement.
Des équipes de soutien ont également été montées. Celles-ci sont
nécessaires pour surveiller et résoudre les problèmes techniques des
députés tout au long de la séance. Il y a aussi des tâches supplémen‐
taires pour le personnel afin de coordonner les communications
pour les séances et les votes, pour répondre aux demandes de ren‐
seignement des députés et pour faire la liaison avec l'équipe tech‐
nique. Je tiens aussi à souligner qu'en moyenne, nous avons vu une
augmentation des heures de séance et de la fréquence des séances
tardives. L'incidence de ces changements est multipliée, parce qu'il
faut plus de personnel pour appuyer la tenue de chaque séance.

En ce qui concerne le vote électronique, nous avons mis en place
une application qui permet aux députés de voter de n'importe où au
Canada, ce qui a entraîné une augmentation considérable du
nombre de députés qui participent à chaque vote. Pour ce faire, il
est nécessaire d'offrir un soutien pour l'application, y compris des
ressources consacrées à la cybersécurité pour garantir l'intégrité du
système, le dépannage en temps réel et la maintenance continue et
régulière. Cela représente aussi des tâches supplémentaires pour le
personnel procédural dans le cadre de la préparation et de la gestion
des informations dans l'application.
● (1250)

[Traduction]

Les attentes supplémentaires les plus grandes sont sans doute en
comités, où par le passé, la plupart des réunions étaient seulement
diffusées en format audio. Seul un nombre restreint de réunions
étaient télévisées, et les gens y participaient surtout en personne. Si
quelqu'un y participait par vidéoconférence, il devait se rendre dans
un studio exploité par un tiers. De nos jours, la plupart des réunions
publiques sont webdiffusées ou télédiffusées. À presque toutes les
réunions, il y a au moins quelques personnes qui participent par vi‐
déoconférence. Sinon, nous devons tout de même nous préparer à la
possibilité qu'une personne y participe par vidéoconférence, ce
qu'elle peut faire depuis à peu près n'importe quel endroit.

Même si nous abandonnions le mode hybride pour les députés,
ce ne serait sans doute pas faisable de revenir à l'ancien modèle
pour les témoins. L'attente envers les témoins est désormais qu'ils
soient en mesure de comparaître au moyen d'un logiciel de vidéo‐
conférence courant, à partir de leur foyer ou de leur bureau.

Pour assurer une qualité de son adéquate pour l'interprétation,
toute une série de ressources supplémentaires a dû être mise en
place. Les mesures de soutien aux témoins ont beaucoup augmenté,
comme l'envoi de casques d'écoute, les tests avant la séance et le
suivi en continu. La gestion des ressources pour tenir des réunions
présente aussi des défis, ce qui a mené à de plus longs blocs de
réunions de comités au cours d'une même journée. Cela cause des
pressions supplémentaires en matière de ressources.
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Par le passé, lorsque nous avions recours à des tiers, les coûts liés
aux vidéoconférences en comités étaient imputés au budget du co‐
mité visé et étaient payés à même l'enveloppe du Comité de liaison.
Ce n'est plus le cas, et ces coûts sont maintenant absorbés par l'Ad‐
ministration de la Chambre.

Je vais laisser M. Aubé parler très brièvement de ce que nous fai‐
sons pour appuyer les interprètes.

M. Stéphan Aubé (sous-greffier par intérim, Administration,
Chambre des communes): Je vous remercie, monsieur LeBlanc.

Monsieur le président, j'aimerais simplement en dire un peu plus
sur deux facteurs qui ont mené à notre soumission et qui ont une
grande incidence sur les ressources financières, les ressources hu‐
maines, les technologies et les processus de l'Administration.

Le premier facteur dont nous avons parlé concerne le change‐
ment dans la façon dont les députés et les témoins participent aux
travaux parlementaires. Comme M. LeBlanc l'a mentionné, si vous
vous rappelez la période avant la pandémie, les témoins devaient se
rendre à des endroits précis pour utiliser les installations que nous
avions au Canada. Par l'interconnectivité de ces installations et de
l'infrastructure parlementaire, les gens pouvaient participer aux
réunions.

Durant la pandémie, c'était impossible de fonctionner ainsi. Nous
avons dû complètement changer le modèle de participation des dé‐
putés et des témoins aux délibérations, ce qui a eu une grande inci‐
dence sur l'appui que nous devons leur donner. Comme M. LeBlanc
l'a dit, nous avons instauré de nouvelles règles à respecter, notam‐
ment avant les réunions. Nous devons maintenant tester la
connexion des gens pour nous assurer qu'ils emploient de l'équipe‐
ment standardisé avant qu'ils ne puissent participer à la séance.
Nous devons aussi expédier du matériel pour que les participants à
distance disposent d'un équipement standard. Nous avons mis en
place des programmes d'assurance de la qualité durant les réunions.
Nous avons désormais du personnel qui doit être sur place pour ga‐
rantir la qualité sonore et le respect des normes ISO. Comme nous
l'avons dit plus tôt, nous avons instauré de nouveaux concepts pour
fournir des tableaux sur les incidents et améliorer le système de ma‐
nière continue après les réunions.

Concernant les ressources et l'incidence de ce changement sur
l'Administration, il en coûtait une demie‑ressource à l'Administra‐
tion de la Chambre pour préparer une réunion normale avant la
pandémie, car on ne pouvait suivre la plupart des séances que par
audio. De nos jours, il nous faut trois techniciens seulement pour
procéder aux tests avant la séance et garantir la qualité en ligne. En
fonction du nombre de réunions, vous pouvez imaginer les consé‐
quences de tout cela sur l'institution, sur le plan des finances et des
ressources.
[Français]

Le deuxième grand changement survenu, depuis la pandémie et
l'introduction de ces nouvelles technologies, est lié aux instructions
que nous avons reçues dans le contexte du Code canadien du travail
et de la loi sur la santé et la sécurité au travail. Le Bureau de la tra‐
duction a reçu des instructions précises pour protéger la santé et la
sécurité de tous les participants à nos événements. Ces change‐
ments ont eu une incidence directe sur le nombre de ressources
dont nous avions besoin pour les réunions.

Nous devons maintenant faire des tests aléatoires tout au long de
l'année pour nous assurer que notre équipement est conforme aux

normes ISO. Ces tests doivent aussi être faits chaque fois que nous
apportons des changements à notre infrastructure, pour nous assurer
que nous vous offrons un signal audio de qualité qui ne nuira pas à
l'environnement de travail des députés et des différents participants.
Nous devons maintenant établir des relations avec des centres d'au‐
diologie pour faire évaluer, par des tests subjectifs, la qualité du si‐
gnal audio. Il y a plein d'initiatives de ce genre que nous avons dû
mettre en place. Nous n'avions pas le choix. Nous avons dû faire
preuve d'agilité pour les mettre en place et assurer le bon fonction‐
nement du Parlement. Tout cela a eu une incidence sur nos res‐
sources financières, nos ressources humaines et nos processus.

Je vais maintenant passer la parole à M. St George, qui pourra
vous donner une idée plus précise de ce que cela représente sur le
plan financier.

● (1255)

M. Paul St George (dirigeant principal des finances,
Chambre des communes): Merci, monsieur Aubé.

[Traduction]

Je vais parler de quatre points, très brièvement: le financement,
les prévisions, l'inflation et les fonds reportés aux exercices ulté‐
rieurs.

[Français]

Pour ce qui est du financement des activités dans le cadre de
cette proposition, comme M. LeBlanc l'a mentionné, celles-ci ont
été financées de façon interne et au moyen du report de fonds. La
capacité budgétaire durant cette période était attribuable à la dimi‐
nution des coûts de fonctionnement. Pendant la pandémie de la CO‐
VID‑19, les excédents historiques de l'Administration sont graduel‐
lement passés de 12,1 millions de dollars en 2020‑2021 à 6,9 mil‐
lions de dollars en 2022‑2023.

[Traduction]

Du point de vue des prévisions de cette année, l'Administration à
elle seule prévoit un déficit de 610 000 $. Cette année, nous ne de‐
mandons pas de fonds supplémentaires pour cela. Nous prévoyons
cependant que les coûts vont continuer de grimper et que l'Admi‐
nistration sera confrontée à un plus grand déficit.

Par ailleurs, l'inflation représente environ 1 million de dollars
pour l'Administration, qu'elle absorbe en coûts non salariaux
chaque année, et ce, depuis plusieurs années. Nous parvenons à ab‐
sorber ces coûts grâce à des initiatives d'amélioration continue des
services.

Pour ce qui est des fonds reportés aux exercices ultérieurs — cer‐
tains parlent plutôt de réserve —, l'objectif est essentiellement de
financer les projets qui appuient et rehaussent les services aux dé‐
putés. L'une des stratégies présentées dans la soumission consiste‐
rait à protéger ces fonds et à chercher à obtenir un financement
dans le Budget principal des dépenses.

Monsieur le président, j'ai terminé mon exposé au nom de mes
collègues et moi. Nous répondrons aux questions avec plaisir.

[Français]
L’hon. Greg Fergus: Madame Gould, vous êtes la première sur

la liste des personnes qui souhaitent intervenir. Vous avez la parole.
L’hon. Karina Gould: Merci, monsieur le Président.
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[Traduction]

Avant d'aller plus loin, je suis consciente du temps dont nous dis‐
posons, et je crains que nous ne nous rendions pas au dernier point,
qui me paraît très important.

Je propose que pour la gestion des séances à venir, nous limitions
le temps passé sur certains points pour pouvoir examiner tous les
points à l'ordre du jour. Cependant, je remets cela entre vos mains.
[Français]

Premièrement, j'aimerais vous remercier énormément de tous les
efforts incroyables que vous avez faits, à l'Administration de la
Chambre, particulièrement pendant la pandémie. Vous avez totale‐
ment transformé notre manière de travailler. Cela a été une excel‐
lente chose pour la démocratie, parce que cela a permis à tous les
députés de continuer à participer aux travaux de la Chambre.

Je suis aussi d'accord sur ce que M. Aubé a dit au sujet des té‐
moins. Non seulement cela a été bénéfique pendant la pandémie,
mais, à partir de ce moment, nous avons vu s'accroître grandement
la participation des témoins aux réunions de comité. En effet, il y a
beaucoup plus de personnes qui peuvent maintenant y participer,
alors qu'elles n'auraient pas nécessairement pu le faire auparavant.

Alors, je vous tire mon chapeau et vous remercie de tout ce tra‐
vail.
[Traduction]

Ma question porte sur ce que M. St George disait, concernant les
fonds reportés aux exercices ultérieurs, parce que nous appuyons
entièrement la demande de fonds, mais nous aimerions que ces
fonds soient absorbés par la réserve, compte tenu des circonstances
actuelles.

D'après vos commentaires, il me semble que c'est ce à quoi sert
la réserve, soit à affronter les circonstances imprévues dans le sou‐
tien au travail des députés. C'est exactement ce à quoi servent les
fonds reportés aux exercices ultérieurs. De notre point de vue, nous
dirions que oui, sans problème, vous pouvez dépenser cet argent.
C'est important, c'est impératif. Je ne pense pas qu'on désire retour‐
ner en arrière et ne plus permettre aux députés de participer aux
réunions virtuellement.

Dans les premières semaines de séance de la Chambre, nous
avons vu combien la COVID s'est répandue rapidement au Parle‐
ment. Bien des personnes étaient malades, mais elles étaient tou‐
jours en mesure de participer aux travaux de manière virtuelle. Il y
a d'autres raisons pourquoi nous voulons permettre non seulement
aux députés, mais aussi aux témoins de continuer à participer aux
travaux virtuellement.

Je propose de vous accorder cette hausse de fonds, mais que les
fonds soient pris dans les fonds reportés aux exercices ultérieurs, à
moins qu'ils ne suffisent plus pour absorber la hausse. Nous vous
inviterions alors à revenir ici, pour que nous vous accordions des
fonds en raison de circonstances atténuantes. C'est la proposition
que je vous ferais.

Je vous remercie.
● (1300)

L’hon. Greg Fergus: Personne d'autre ne veut intervenir.

Y a‑t‑il consensus sur la proposition de Mme Gould?

Des députés: D'accord.

L'hon. Greg Fergus: Je vous remercie beaucoup.

Chers collègues, notre temps est limité, mais nous devons traiter
un dernier point, qui est important.

Pouvons‑nous prendre quelques minutes, ou avez‑vous d'autres
engagements?

Oui, monsieur Julian.
M. Peter Julian: Monsieur le président, si cette question est très

importante, je ne sais pas si je peux lui rendre justice.

Pourrions‑nous en faire le premier point à l'ordre du jour de la
prochaine réunion?

L’hon. Greg Fergus: Nous traiterons ce point en premier à la
prochaine séance à huis clos, si tout le monde est d'accord.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay: Je suis d'accord.
L’hon. Greg Fergus: Je vous remercie.

La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


